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D’ABORD, 
QUELQUES
MOTS 
SUR 
MÉDECINS DU MONDE (MDM)
Médecins du Monde est une organisation interna-
tionale à but non lucratif consacrée à l’aide hu-
manitaire. Depuis plus de vingt ans, elle s’appuie 
sur l’engagement de volontaires, de bénévoles, 
de professionnels de la santé et d’autres disci-
plines pour porter secours sur le plan médical 
aux populations vulnérables partout dans le 
monde. Elle a pour vocation de rejoindre, d’aider 
et de soigner, autant sur la scène internationale 
que nationale, les populations confrontées à des 
situations de crise, de guerre, de catastrophe na-
turelle, de précarité et d’exclusion. 

Chaque délégation de MDM a le devoir de réaliser des 
projets locaux afin de venir en aide aux exclus des soins 
de santé, peu importe les raisons de l’exclusion. Sou-
vent réalisés en marge des schèmes habituels de soins, 
ces projets soulignent la particularité de Médecins du 
Monde, soit d’intervenir auprès des personnes du quart-
monde tant à l’échelle nationale qu’internationale.

Dans le cadre de son mandat d’implantation de missions 
locales, Médecins du Monde Canada a travaillé sur la 
problématique de l’exclusion sociale à Montréal. En plus 
d’œuvrer directement auprès des personnes marginali-
sées, Médecins du Monde a voulu s’impliquer avec les 
intervenants communautaires travaillant avec elles. En 
effet, le travail des intervenants communautaires est un 
travail exigeant demandant une implication de longue 
haleine. Ils font face à des problématiques multiples dans 
un contexte sollicitant une expertise toujours renouvelée. 
Ces intervenants doivent aussi faire preuve de beaucoup 
d’ouverture, de disponibilité, de souplesse et de pro-
fessionnalisme, car ils sont appelés à travailler auprès 
d’une population marginalisée et auprès de ceux qui 
contribuent à cette marginalisation. Leurs actions, isolées 
ou conjointes, comportent un haut taux de stress et 
d’épuisement. Ces travailleurs spécialisés reçoivent peu 
de support dans l’exercice de leurs fonctions et disposent 
souvent de peu de moyens financiers pour aller chercher 
des ressources ou une supervision extérieure.  

C’est dans cet esprit qu’est né ce projet de guide sur 
la supervision destiné principalement aux travailleurs 
de rue et de proximité. Réalisé en collaboration avec 

l’Association des Travailleurs et Travailleuses de Rue 
(ATTRueQ), ce projet voulait créer un espace d’analyse 
clinique et de questionnement éthique afin de contribuer 
à la qualité d’intervention et à la reconnaissance du 
travail de rue. Il visait aussi à fournir aux praticiens des 
pistes pour trouver le support dont ils ont besoin dans 
l’exercice de leur fonction. 

PUIS
DES
REMERCIEMENTS
Bien sûr, la rédaction de ce guide sur la supervision 
n’aurait pu être possible sans le précieux apport de plu-
sieurs personnes et organismes que nous ne pouvons 
tous mentionner ici, mais qui se reconnaîtront tout au 
long de la lecture du document. 

Merci d’abord aux intervenants qui ont généreusement 
accepté de donner de leur temps afin de rencontrer 
l’équipe du projet pour partager leurs expertises, leurs 
expériences et leurs questionnements sur la supervision. 
Merci aussi aux organismes communautaires partenaires 
du Projet Montréal et aux autres qui ont nourri le proces-
sus de réflexion entourant la démarche. Bien sûr, merci à 
toute l’équipe du Projet Montréal, à celle du siège social 
de Médecins du Monde Canada, aux membres du co-
mité de pilotage qui a guidé notre travail ainsi qu’aux 
membres de l’ATTRueQ qui ont inspiré le projet. Merci 
par ailleurs au programme IPAC de Développement et 
Ressources Humaines Canada sans qui ce guide, faute 
de financement, n’aurait pu voir le jour. Enfin, un merci 
particulier à notre maître d’œuvre, Annie Fontaine, qui 
par son travail acharné, ses connaissances, sa bonne 
humeur et son support constant a su donner ses couleurs 
et toute sa saveur à ce Guide de supervision en travail 
de rue et de proximité.  

En terminant, faisons le souhait que ce guide permette de 
mieux soutenir les travailleurs de rue et les autres interve-
nants de proximité dans l’exercice du rôle essentiel qu’ils 
continuent de jouer auprès des personnes en rupture et 
qu’il soit un outil de ressourcement adapté à la diversité 
de leurs pratiques.

Bonne lecture!
 

INTRODUCTION
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LA
DÉMARCHE
L’importance des besoins exprimés par les travailleurs 
de rue pour de la supervision, la rareté des personnes-
ressources offrant un tel accompagnement et le peu 
d’écrits alimentant cette expertise ont soulevé la 
pertinence de rédiger un tel guide pédagogique. Dès 
l’origine, l’intérêt marqué de plusieurs acteurs envers 
le sujet abordé nous a confirmé l’utilité de produire cet 
ouvrage en relevant le défi de répondre à la spécificité 
des besoins des travailleurs de rue tout en ouvrant la 
réflexion aux intervenants impliqués dans d’autres 
pratiques communautaires (de proximité et autres).

Le projet de préparation de cet ouvrage, amorcé à 
l’automne 2004, s’est étalé sur deux ans. Après une 
étape de consultation, d’orientation et de mise en place 
d’un comité de pilotage composé de superviseurs, une 
recension d’écrits sur la supervision ainsi qu’une en-
quête auprès des acteurs concernés ont été réalisées en 
2005.  

‡ Des superviseurs, principalement anciens travail-
leurs de rue, ont été rencontrés en entrevue individu-
elle, en duo ou en trio. Des travailleurs de rue supervi-
sés et non supervisés ont été interviewés sur le sujet ou 
encore ont répondu à un questionnaire autoadministré 
transmis par des membres du comité de pilotage. Qua-
tre travailleurs de rue ont participé à des entrevues 
approfondies où ils ont partagé leur récit de pratique 
et réfléchi sur leurs besoins d’accompagnement.

‡ Des coordonnateurs d’organismes en travail de rue 
ont aussi été interviewés et une rencontre s’est déroulée 
au sein d’un de ces groupes incluant le directeur de 
l’organisme, le coordonnateur clinique, un superviseur 
externe et un membre du conseil d’administration.

‡ Le directeur et le responsable de l’intervention d’une 
maison d’hébergement ont également été rencontrés 
pour mieux saisir les convergences et les divergences 
des besoins des intervenants communautaires dans un 
contexte autre que le travail de rue.

‡ Enfin, notre recherche s’est aussi largement alimen-
tée à travers les nombreuses séances d’observation 
participante aux rencontres régionales et provinciales 
de l’Association des travailleurs et travailleuses de rue 
du Québec (ATTRueQ), à celles du Regroupement des 
organismes communautaires québécois pour le travail 
de rue (ROCQTR) actuellement en train de prendre 

forme ainsi qu’au sein du Réseau international des tra-
vailleurs sociaux de rue. 

À la suite d’une retranscription et d’une analyse des don-
nées recueillies, une ossature de l’outil a d’abord été 
conçue et discutée avec le comité de pilotage. Les mem-
bres de ce comité et quelques consultants ont ensuite 
réagi aux différentes versions du guide, progressive-
ment bonifié de leurs éclairages jusqu’à sa version finale 
achevée au printemps 2006. Souhaitons que la diffusion 
du guide à l’automne 2006 permette aux acteurs con-
cernés de s’approprier l’outil et de lui donner vie afin 
de mieux répondre aux besoins d’accompagnement des 
travailleurs de rue et de proximité. 

LE
PUBLIC VISÉ
Ce guide s’adresse principalement aux personnes et aux 
organisations intéressées par la question de la supervi-
sion, en particulier dans le contexte du travail de rue et 
de proximité. En adaptant la lecture à sa position respec-
tive, chaque acteur concerné par cette pratique devrait 
pouvoir y puiser des éléments de réflexion:

‡ Les superviseurs y trouveront différentes pistes 
d’analyse de leur rôle et de l’espace de supervision 
ainsi que des outils pour bonifier leur approche. 
Les ex-travailleurs de rue qui supervisent ou y aspi-
rent pourront réfléchir aux enjeux d’une telle forme 
d’accompagnement professionnel, alors que les 
superviseurs issus d’autres expertises (psychologie, 
travail social, etc.) pourront se familiariser davan-
tage avec la culture et les besoins associés à cette 
pratique de proximité.

‡ Les travailleurs de rue et de proximité pourront 
utiliser ce guide pour réfléchir aux besoins qu’ils 
éprouvent et aux moyens qu’ils privilégient pour 
faire évoluer leur pratique ainsi que pour mieux 
cerner comment mettre à profit l’espace de la super-
vision à cette fin.

‡ Le personnel de direction des organismes en travail 
de rue et de proximité (directeurs, coordonnateurs, 
coordonnateurs cliniques, etc.) pourra se servir de 
cet outil pour évaluer les besoins d’accompagnement 
professionnel des intervenants ainsi que les straté-
gies à prioriser pour offrir le support nécessaire au 
déploiement d’une intervention de qualité.

‡ Enfin, les bailleurs de fonds et les décideurs 
seront sensibilisés à l’importance de soutenir les 

AVANT-PROPOS
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organisations communautaires dans leurs efforts 
d’assurer un meilleur support aux travailleurs de rue 
et de proximité. 

‡ En outre, quoique le travail de rue et de proximité 
soit particulièrement ciblé à cause de la singularité 
des besoins de ces praticiens et de l’expertise de su-
pervision développée dans ce domaine, la réflexion 
proposée dans ce guide peut inspirer d’autres champs 
de pratiques communautaires et d’intervention sociale 
et être adaptée à leur contexte. 

‡ Aussi, même si les préoccupations des travailleurs 
de rue montréalais ont principalement nourri notre 
enquête, les « acteurs » d’autres régions, voire aussi 
d’autres pays, pourront y trouver des pistes de réflex-
ion à s’approprier.

 

LE
GUIDE
Ce guide sur la supervision contient cinq chapi-
tres auxquels s’ajoutent trois annexes.

ËLe corps du texte
‡ Le premier chapitre met en contexte le travail de rue et 
les autres pratiques de proximité, puis dresse un por-
trait des besoins et moyens de support professionnel 
éprouvés par ces praticiens;
‡ Le deuxième chapitre situe la supervision parmi d’autres 
modes d’accompagnement professionnel et en examine 
quelques mandats et orientations dans le domaine du 
travail de rue; 
‡ Le troisième chapitre explore différentes facettes, théma-
tiques, approches et formules de supervision en don-
nant divers exemples tirés de l’accompagnement des 
travailleurs de rue;
‡ Le quatrième chapitre propose une réflexion sur 
l’importance des dimensions relationnelles qui tra-
versent l’intervention et la supervision, puis met en re-
lief quelques dérives potentielles de ce lien;
‡ Le cinquième chapitre examine différents aspects organi-
sationnels qui encadrent cette forme d’accompagnement 
professionnel et propose quelques outils pour en as-
surer l’évaluation et l’évolution.

ËAnnexes
‡La première annexe rassemble différents outils à complé-
ter pour mieux cerner les besoins des travailleurs de 
rue et pour envisager des moyens d’y répondre dans 
le cadre de la supervision. Cet outil en cinq chapitres, 
abordant dans le même ordre les thèmes des chapitres, 
peut accompagner la lecture du guide ou encore servir 
ultérieurement (voir le mode d’utilisation de ces outils 
à la première page de l’annexe 1). Le lecteur est en-
couragé à photocopier les pages de cette partie pour 
en faciliter l’utilisation.
‡La deuxième annexe sur l’adaptation de la supervi-
sion au rythme du travail de rue est un complément 
au troisième chapitre. Placé en annexe pour alléger le 
texte, cet outil approfondit un aspect central du travail 
de rue, mais qui demeure peu étoffé dans la littérature 
et qui joue pourtant un rôle déterminant dans le cadre 
de la supervision. 
‡La troisième annexe présente une bibliographie structurée en 
trois sections:

Une première section commentée propose des ouvrages 
abordant différents aspects de la supervision dans 
les champs du travail social, de la psychologie, de 
l’enseignement et de l’entrepreneurship.
Une deuxième section cible divers écrits sur le travail de 
rue (documents gouvernementaux, communautaires, 
universitaires) permettant d’en approfondir plusieurs 
aspects (éthiques, méthodologiques, organisationnels, 
relationnels, etc.).
 Une troisième section offre quelques pistes de lecture sur 
divers enjeux sociaux qui traversent l’intervention, en 
particulier les enjeux liés aux questions des réalités 
de la jeunesse, de l’exclusion sociale et du travail 
social. 

ËLa terminologie
Avant de conclure cet avant-propos, voici quelques re-
marques sur la terminologie employée dans cet ouvrage.

‡ Dans le seul but d’alléger le texte, l’utilisation du mas-
culin tout au long du document inclut le féminin, et ce, 
sans discrimination aucune.
‡ L’utilisation du terme « coordonnateur » dans ce texte 
inclut le personnel de l’équipe de direction/coordination 
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qui encadre les praticiens, peu importe la dénomination 
de ce statut et la structure organisationnelle adoptée.

‡ Le terme « travailleur de rue » sera le plus souvent 
employé puisqu’il s’agit du premier public ciblé par la 
démarche. Toutefois, considérant la pluralité des pra-
tiques associées à ce mode d’action, cette appellation 
inclut l’ensemble des praticiens qui s’identifient à une 
approche « de proximité ». Aussi, tel que signalé plus 
haut, tout autre intervenant qui se reconnaît en tout ou 
en partie dans les dimensions explorées dans ce guide 
peut y puiser une inspiration et adapter la réflexion à 
son contexte particulier.

Enfin, ne reste plus qu’à souhaiter à chacun une lecture 
enrichissante en l’encourageant fortement à s’approprier 
ce guide pour en faire un outil qui répond à ses propres 
besoins et qui animera ses réflexions...
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LE 
TRAVAIL 
DE 
RUE 





1.1
L’ÉVOLUTION 
DU 
TRAVAIL DE RUE
AU
QUÉBEC
Le travail de rue est né au Québec à la fi n des 
années 60 dans une période d’effervescence et 
d’expérimentation en matière de services socio-
sanitaires. Palliant les limites des structures tra-
ditionnelles d’intervention face aux changements 
socioculturels en cours à l’époque, le travail 
de rue s’est développé pour entrer en relation 
avec les personnes en rupture avec 
les institutions. Après une première 
vague d’une centaine d’intervenants 
embauchés à Montréal pour faire 
le pont entre les services publics et 
les jeunes, cette pratique connaît 
un recul à la fi n des années 70 
avec le resserrement des fi nances 
publiques. Aussi, la réorienta-
tion de plusieurs praticiens vers 
les nouvelles structures mises en 
place à l’époque (CLSC, centres 
d’accueil) ne laisse qu’une dizaine 
d’entre eux au Bureau de Consulta-
tion Jeunesse. Au début des années 
80, le BCJ fonde le premier groupe de 
travail de rue au Québec, le PIaMP (Projet 
d’intervention auprès des mineur(e)s prostitué(e)s), et suit 
de près la fondation du PIPQ (Projet Intervention Pros-
titution Québec) et du Refuge La Piaule du Centre du 
Québec à Drummondville qui, sans trop se connaître, 
partagent une philosophie commune d’action sociale an-
crée dans la culture marginale des jeunes rejoints.

Au tournant des années 90, devant la complexifi cation 
des réalités sociales (durcissement des drogues, contami-
nation au VIH-sida, itinérance jeunesse, etc.) et la redé-
fi nition du rôle de l’État, les organismes communautaires 
sont de plus en plus interpellés pour contribuer à la dis-
pensation de services sociaux et de santé. Correspondant 
au virage milieu et préventif mis en valeur par la réforme, 
le travail de rue est ciblé comme stratégie d’intervention 
à privilégier face à diverses problématiques, ce qui en-
traîne la mise en place de plusieurs organismes et projets 
de travail de rue coordonnés par des tables de concer-
tation locales. Pendant cette décennie, le « boom » en 

travail de rue se traduit par un paradoxe: d’une part, on 
assiste à la collectivisation d’un réseau de praticiens à 
travers la mise en place de l’Association des travailleurs 
et travailleuses de rue du Québec (ATTRueQ) qui passe 
d’une vingtaine de membres en 1993 à plus de deux 
cents aujourd’hui; d’autre part, on constate la fragmenta-
tion de ce mode d’action à travers divers projets plus ou 
moins ponctuels utilisant le travail de rue pour cibler des 
problématiques spécifi ques (toxicomanie, ITSS, taxage, 
phénomène de gangs, graffi tis, etc.).

Avec les années 2000, la mise en commun des réfl ex-
ions des praticiens et des chercheurs dans le domaine 

permet de relever certains des fondements inhérents 
à cette pratique ainsi que les con-

ditions pour en favoriser le 
déploiement. Devant le po-
tentiel d’émancipation que 
permet cette pratique par 

opposition au danger 
d’instrumentalisation 
qui guette ce rôle, 
les acteurs en travail 
de rue s’efforcent de 

promouvoir l’approche 
globale sur laquelle re-

pose ce mode d’action 
«à ciel ouvert». En ce sens, 

ils revendiquent le maintien 
d’une marge de manœuvre 

pour être en mesure d’agir dans les 
zones grises afi n de rejoindre les personnes en 

rupture avec les normes et les structures sociales. En ap-
pui à l’ATTRueQ où se ressourcent chaque année des 
centaines de praticiens lors de rencontres régionales 
et provinciales, une initiative visant à regrouper les or-
ganismes communautaires en travail de rue est amorcée 
depuis 2004. Le Regroupement des organismes com-
munautaires québécois pour le travail de rue (ROC-
QTR) vise à coordonner les efforts de reconnaissance 
et de fi nancement de cette pratique. Par ailleurs, des 
représentants québécois participent aussi au Réseau in-
ternational de travailleurs sociaux de rue coordonné par 
Dynamo International (Bruxelles) où ils partagent avec 
des acteurs de différents pays un processus de réfl exion 
et d’échange de pratiques (recherche, formation, forums, 
etc.) visant à améliorer les conditions du travail de rue 
dans le monde.

1.
LE 
TRAVAIL 
DE 
RUE 
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1.2
LA 
MISSION
ET LE 
MANDAT
DU
TRAVAIL DE RUE
Basé sur un processus d’intégration progressive 
dans le milieu, le travail de rue permet de se 
rapprocher des personnes vivant en marge des 
normes sociales, soit parce qu’elles les rejettent, 
soit parce qu’elles en sont exclues. Fondant son 
approche sur une présence intensive dans les espaces de 
vie des populations rejointes, le travail de rue mise autant 
sur la relation d’être que la relation d’aide pour créer 
des liens de confiance et accompagner les personnes à 
travers leur trajectoire. 

Par une approche humaniste, globale et généraliste 
fondée sur l’écoute, l’accompagnement personnalisé et 
la polyvalence d’action, le travail de rue apporte aux 
personnes rejointes diverses formes de soutien pour trouver 
avec elles des réponses à leurs besoins et aspirations. 
Disponible et accessible en milieu ouvert, le travailleur 
de rue socialise à travers la proximité du quotidien, 
adoptant diverses stratégies d’éducation informelle 
pour nourrir le questionnement et le cheminement des 
personnes qu’il côtoie. De plusieurs manières, il suscite 
aussi des occasions d’apprentissage et de participation 
sociale en encourageant et en soutenant les initiatives de 
ceux qu’il accompagne. 

Accompagnant les personnes dans l’appropriation 
d’un pouvoir sur leur vie, le travailleur de rue ori-
ente son action vers la réconciliation des personnes avec 
elles-mêmes, leurs proches, leur réseau, leur milieu et 
leur place dans la société. Plutôt que de définir lui-même 
les critères de mieux-être des personnes, il les supporte 
dans l’identification de leurs choix et la prise en charge 
de leur émancipation. Ce type de rapport implique une 
relation égalitaire et réciproque mettant l’accent sur le 
potentiel plutôt que les carences des individus.

Témoin-acteur dans les interactions au sein de la 
communauté, le travailleur de rue contribue à réduire le 
clivage social par la défense des droits des personnes 
marginalisées, la sensibilisation des décideurs, 
intervenants et résidents, la médiation sociale, 
l’amélioration des conditions de vie, etc. Dans une 

perspective de réduction des méfaits, il accompagne les 
personnes dans leurs réalités et cherche avec elles des 
moyens pour atténuer les effets négatifs de leurs pratiques 
à risques pour elles-mêmes et pour leur entourage.  Mode 
d’intervention à bas seuil, le travail de rue n’impose pas 
de critères de sélection et s’efforce de trouver avec les 
personnes des pistes favorables à leur mieux-être, peu 
importe leur condition initiale et le degré de difficultés 
qu’elles rencontrent.

1.3
LES
SIMILITUDES
ET 
DIFFÉRENCES
AVEC
D’AUTRES PRATIQUES DE PREMIÈRE LIGNE
Le travail de rue partage plusieurs affinités 
avec d’autres pratiques de proximité visant à 
rejoindre les personnes en rupture avec leurs 
milieux de vie. Le travail de milieu, proche « cousin 
» du travail de rue, vise également à accompagner des 
personnes dans leurs espaces de vie, mais généralement 
sur une base davantage collective qu’individuelle; le 
travail de milieu peut servir à mobiliser des jeunes plus 
marginalisés au sein d’un projet ou d’un local communs 
ou encore s’inscrire dans des activités préventives auprès 
de populations moins marginalisées, par exemple dans 
les alentours d’une école secondaire ou en lien avec une 
maison de jeunes. Les pratiques de « outreach », quant à 
elles, partagent avec le travail de rue la caractéristique 
de rejoindre des populations marginalisées dans leurs 
espaces de vie. Tout en abordant les personnes à travers 
une approche globale, ces pratiques sont centrées sur 
des objectifs plus spécifiques, par exemple prévenir le 
VIH/sida par la distribution de matériel, offrir des soins 
infirmiers accessibles, faire le lien avec une ressource 
d’hébergement ou de prévention des toxicomanies, etc. 
D’autres stratégies d’action, telles que l’intervention en 
roulotte mobile, partagent aussi plusieurs traits du travail 
de rue, de milieu ou du outreach en même temps qu’elles 
comportent leurs propres spécificités.

En outre, d’autres pratiques communautaires de pre-
mière ligne, fondées sur une approche à bas seuil et de 
réduction des méfaits, ont des similitudes avec le travail 
de rue et les pratiques de proximité que nous venons de 
décrire. L’intervention en ressource d’hébergement, les 

15



sites d’échange de matériel préventif, les centres de jour 
et cafés-rencontres pour populations marginalisées ou 
démunies, les organismes de prévention des toxicoma-
nies, du suicide ou du VIH/sida sont quelques exemples 
de stratégies d’action qui partagent plusieurs principes 
du travail de rue. L’accueil des personnes à travers une 
vision respectueuse de leurs réalités et de leurs choix, 
fondé sur une approche non moralisatrice, constitue un 
des traits importants de ces différentes pratiques. La ca-
pacité d’adapter les modes d’action suivant l’évolution 
des réalités sociales représente aussi une caractéristique 
qu’ont en commun les diverses approches communau-
taires décrites ici.

Malgré les similitudes observées entre ces pratiques, 
nous avons remarqué, lors de nos entrevues avec les 
travailleurs de rue, leurs superviseurs et quelques inter-
venants en maisons d’hébergement, que le fait que le 
travail de rue se déroule « hors murs », sur le terrain 
d’autrui, engendre plusieurs distinctions avec les pra-
tiques menées entre quatre murs. En effet, 
même si des valeurs sont partagées entre 
ces pratiques communautaires, l’approche 
du travailleur de rue implique des habi-
letés et un encadrement différents des in-
tervenants qui travaillent à l’intérieur de 
leur boîte. Par exemple, le travailleur de 
rue doit constamment négocier sa place 
sur le territoire de l’Autre, s’adapter 
aux codes culturels des milieux qu’il 
côtoie et évaluer jusqu’où aller dans 
ses actions; il doit être respectueux du 
rythme des personnes et éviter de se faire 
rejeter de leurs espaces. De leur côté, les 
intervenants à l’interne doivent négocier 
l’occupation de l’espace entre eux et avec 
ceux qui fréquentent la ressource; ils doivent savoir 
intégrer les personnes, leur faire respecter les codes 
et règles de l’endroit et composer avec les tensions et 
confl its qu’entraîne la vie de groupe. Aussi, alors que le 
travailleur de rue doit en grande partie improviser seul 
ses actions en fonction des événements qui surviennent 
et des personnes qu’il rencontre, les intervenants au sein 
des organismes fonctionnent avec un horaire prédéter-
miné et partagent des tâches entre collègues. De plus, 
les modes d’action sur la rue sont souvent plus informels 
que dans le contexte d’un organisme où l’intervention est 
généralement plus structurée et défi nie. 

Ces quelques différences laissent penser que la marge 

de manœuvre qui caractérise le travail de rue, com-
parativement au cadre d’une intervention en contexte 
interne, offre des opportunités, mais sollicite aussi des 
habiletés, des conditions et des moyens de support spéci-
fi ques. En effet, afi n d’assumer l’autonomie nécessaire 
pour fonctionner seul dans la rue, sans cadre visible, le 
travailleur de rue doit être supporté dans l’appropriation 
de son mandat et le développement de sa capacité 
d’autodiscipline, de réfl exion éthique et de communica-
tion de sa pratique. En l’absence de collègues avec qui 
partager la responsabilité de l’intervention au moment où 
elle se déroule, il a besoin de consulter son équipe et des 
personnes-ressources pour partager sa lecture des situa-
tions et réfl échir sur ses interventions. Aussi, compte tenu 
de l’isolement que peut vivre ce praticien solitaire, il a 
besoin d’une oreille attentive pour ventiler ses émotions, 
confronter ses valeurs et guetter ses potentielles dérives. 
Même des collègues qui travaillent en tandem dans la 
rue ont besoin d’un tel espace de questionnement afi n de 

prendre du recul et ainsi éviter un repli sur 
leur « couple » d’intervention. 

Compte tenu des ressemblances 
entre le travail de rue et les autres 
pratiques de première 
ligne, on imagine que plusieurs 
des thèmes abordés dans ce 
guide sur l’accompagnement 
professionnel des travailleurs 

de rue refl ètent également les 
besoins d’autres intervenants 

sociaux, en particulier ceux qui 
œuvrent dans des organismes 

communautaires, mais aussi 
plus largement dans la relation 

d’aide (infi rmières, psychologues, 
travailleurs sociaux, etc.). Cela dit, nous 

avons voulu faire ressortir les traits de distinction 
entre ces formes d’intervention afi n de mettre en contexte 
le choix des exemples proposés dans ce guide.
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1.4
LE 
PROFIL 
DES
TRAVAILLEURS DE RUE
Il est diffi cile d’évaluer le nombre de travailleurs de 
rue au Québec puisque aucun registre ni recherche 
n’en fait état. Considérant comme base les effectifs de 
l’ATTRueQ auxquels s’additionne un nombre inconnu 
de praticiens non membres, on estime que 
plus de 300 personnes exercent ce 
métier dans diverses régions de la 
province, sans compter le bassin 
encore plus large d’individus uti-
lisant une autre forme de travail 
de « proximité ». Le travail de rue 
est implanté dans divers milieux 
au Québec: dans les centres-villes 
et les quartiers périphériques des 
grandes villes, dans les banlieues 
ainsi que dans les milieux semi-urbains 
et ruraux des régions plus éloignées. Les 
lieux fréquentés, le rythme de la pratique, 
les réalités rencontrées sont certes différents 
d’une région à l’autre; cela dit, les échanges en-
tre praticiens permettent de reconnaître plusieurs 
bases communes (milieu de vie, approche globale, ré-
duction des méfaits, etc.). Cette pratique est également 
mise en œuvre de différentes manières dans plusieurs 
pays du Nord et du Sud, en Occident et en Orient. 

Au Québec, le profi l des praticiens en travail de 
rue est fort varié. Bien qu’aucune recherche ne té-
moigne explicitement de l’évolution de ce profi l, 
on a pu noter dans les quinze dernières années 
une professionnalisation et une féminisation du 
corps de ces praticiens. En effet, si on prend pour 
repère l’élargissement du bassin de l’ATTRueQ depuis 
sa fondation, on remarque que les hommes étaient nette-
ment majoritaires au départ et que plusieurs d’entre eux 
n’avaient pas de parcours de formation spécialisé en in-
tervention sociale. Aujourd’hui, la proportion hommes/
femmes est beaucoup plus égale et un nombre important 
de travailleurs de rue détiennent une formation postse-
condaire en sciences humaines (psychologie, travail so-
cial, éducation spécialisée, éducation en délinquance, 
psychoéducation, sexologie, coopération internationale, 
etc.). Cela dit, l’horizon des expériences menant 
au travail de rue continue d’être varié et inclut 
encore des intervenants « formés sur le tas » après avoir 

été embauchés sur la base de leur expérience et de leurs 
qualités personnelles, sans formation académique ou en-
core dans un domaine éloigné de l’intervention sociale 
(cinéma, horticulture, arts plastiques, danse, administra-
tion, etc.). Cette pluralité est, selon plusieurs, un atout du 
travail de rue, mais doit être compensée par l’offre d’un 
processus de formation continue adéquat permettant aux 
intervenants de se doter des outils pertinents à leur ac-
tivité professionnelle. 

Les motivations à exercer ce métier 
sont fort variées. D’abord, le travail 
de rue est vu par plusieurs comme une 
expérience formatrice pertinente au 
cheminement professionnel. Aussi, 
plusieurs évoquent combien cette 
approche humaniste correspond 
à leur philosophie d’intervention: 

le caractère alternatif et la liberté 
d’action associés au travail de rue, 

le fait de travailler à « ciel ouvert » et 
directement dans la quotidienneté des 

personnes, etc. L’empathie, la compas-
sion, la curiosité envers autrui colorent la 

réponse de plusieurs praticiens qui se sen-
tent intimement interpellés par ce rôle engageant 

au plan personnel. Le désir de s’éprouver, de se 
découvrir et de se réaliser trouve aussi écho dans la 
motivation à exercer ce mode d’action exigeant créa-
tivité et autonomie personnelles. La volonté de concilier 
un tempérament relativement revendicatif avec un mé-
tier permettant d’actualiser ses idéaux est aussi centrale 
pour plusieurs. À cet égard, les valeurs de changement 
social et la volonté d’élargir l’espace d’inclusion sociale 
motivent plusieurs à s’investir dans la rue. L’attrait vers la 
marge, le goût du risque et de l’aventure sont aussi des 
attributs que partagent de nombreux travailleurs de rue. 
Il importe que chaque aspirant TR fasse l’examen cons-
cient de ses aspirations à être travailleur de rue afi n de 
s’assurer que ses motivations sont assez profondes pour 
s’engager dans ce rôle et qu’elles dépassent le stade 
du «fantasme narcissique» d’agir comme sauveur, d’être 
«cool» ou «hot»...

Par ailleurs, la durée de vie professionnelle d’un 
travailleur de rue est diffi cile à mesurer, mais si on se 
fi e au nombre de nouveaux praticiens qui remplacent les 
anciens chaque année à l’ATTRueQ, on constate un très 
haut niveau de roulement dans ce champ professionnel. 
Bien que ce roulement de personnel soit affecté par le 

1. Le travail de rue
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degré d’investissement humain qu’exige cette pratique, 
la difficile rétention des travailleurs de rue est aussi 
influencée par les conditions de travail précaires et le 
manque de moyens de ressourcement qu’engendre 
l’absence de financement récurrent.

1.5
LES
BESOINS
ET
MOYENS
DE SUPPORT
DES TRAVAILLEURS DE RUE  
En fonction des caractéristiques du travail de rue, les 
praticiens éprouvent certains besoins concernant le lien 
qu’ils entretiennent avec leur organisme, leurs collègues, 
les personnes rejointes, leur pratique ou leur vie privée. 
Bien que les travailleurs de rue aient eux-mêmes une res-
ponsabilité pour répondre à ces besoins, les organismes 
employeurs doivent fournir des moyens de support adé-
quats pour assurer aux praticiens un accès aux outils 
nécessaires à leur pratique. Ainsi, même si chacun 
doit évaluer sa situation singulière pour définir ses be-
soins et stratégies prioritaires, voici quelques réflexions 
sur les conditions à mettre en place pour supporter les 
travailleurs de rue dans l’exercice de leurs fonctions. 
Après avoir abordé quelques aspects de ce support, 
nous insisterons sur l’importance de leur articulation. 

Le mandataire
La réalité des travailleurs de rue et le support dont ils 
disposent varient selon les organismes. Un des facteurs 
qui influence cette dynamique dépend de la priorité ac-
cordée au travail de rue au sein du groupe mandataire. 
Lorsque le travail de rue est mal articulé à la mission et à 
la dynamique d’un organisme, on constate que les points 
de vue et besoins spécifiques des travailleurs de rue sont 
parfois noyés dans les priorités du groupe ou mal inter-
prétés et négligés (isolement, manque de support, con-
currence, etc.). Que ce soit dans un organisme de travail 
de rue ou ayant une vocation plus large, la logique 
d’action communautaire autonome qui sous-tend 
cette pratique devrait favoriser une appropria-
tion collective des orientations poursuivies ainsi 
qu’une vision globale des besoins de ceux qui ac-
tualisent cette mission sur le terrain. Considérant le 
caractère hors murs du travail de rue, une des priorités 

doit être de supporter la participation des praticiens à 
divers lieux d’échange où ils peuvent alimenter leur iden-
tité de travailleur de rue et leur sentiment d’appartenance 
à la mission de l’organisme qui les mandate. 

La clarté de la mission de l’organisme et du man-
dat du travailleur de rue ainsi que la cohérence des 
messages transmis par l’organisme représentent un élé-
ment prioritaire pour agir en toute confiance sur le ter-
rain. Un travailleur de rue doit connaître les attentes réel-
les de son organisme et les limites qui lui sont imposées 
dans le cadre de ses fonctions. Dans le cas d’un orga-
nisme dont la mission première n’est pas le travail de rue, 
cela implique de clarifier dès le départ le rôle spécifique 
du travail de rue et son lien avec le mandat plus large 
de la boîte. En outre, connaître les principes éthiques 
auxquels adhère l’organisme, les règles juridiques aux-
quelles il se réfère ainsi que les règlements de régie in-
terne qui s’y appliquent permet au travailleur de rue de 
saisir l’étendue et les limites de son terrain d’exercice. 
Cette conscience des frontières encadrant son tra-
vail est pour lui une protection, alors que l’absence de 
repères menace d’entraîner ce praticien dans des zones 
grises dangereuses ou, au contraire, de le paralyser par 
crainte de commettre des erreurs. En d’autres termes, le 
cadre clair dans lequel s’inscrit le travail de rue permet 
au travailleur de rue de poser clairement, à son tour, son 
intervention auprès des personnes accompagnées.

La coordination
La majorité des travailleurs de rue trouve sécurisant de 
savoir que des balises les encadrent pour éviter de glis-
ser et de dépasser des limites. En effet, même s’ils tien-
nent à avoir une marge de manœuvre et la confiance de 
leur employeur, tous ceux que nous avons interviewés 
estiment que la présence d’un cadre contribue à légi-
timer leur fonction et à assurer leur sécurité. Le mandat 
de l’organisme constitue la base de ce cadre, mais c’est 
souvent par l’intermédiaire des relations avec le coor-
donnateur que se traduisent ces orientations. Or, plu-
sieurs coordonnateurs s’entendent pour dire qu’il n’est pas 
facile d’encadrer et de contrôler les activités des travail-
leurs de rue puisqu’ils sont, la plupart du temps, en dehors 
des murs (horaire, interventions, collaborations, etc.). Il 
faut donc réfléchir à des modalités d’encadrement 
adaptées au caractère singulier de ce mode d’action et 
en penser le dosage en tenant compte du profil des can-
didats recherchés pour assumer ce rôle solitaire, soit des 
individus autonomes souvent attachés à leur liberté!
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Au cœur du fonctionnement de l’organisme, les manières 
de faire du coordonnateur infl uencent la qualité et 
la quantité des moyens de support dont bénéfi cient 
les intervenants. Alors qu’un rapport constructif peut 
multiplier le potentiel de ressources accessibles aux 
praticiens, l’entretien de relations diffi ciles (pressions, 
incompréhension, négligence) peut compromettre 
l’actualisation de la pratique. Pour accomplir ce rôle de 
support, chaque coordonnateur a pour défi  de maintenir 
un équilibre entre, d’une part, ses fonctions de 
représentation extérieure servant à soutenir 
l’existence de l’organisme et, 
d’autre part, son implication 
dans la vie du groupe, 
essentielle pour en maintenir 
la cohésion. De plus, sur le 
plan des dynamiques de 
gestion des ressources 
humaines, il doit 
assumer sa place entre 
l’arbre et l’écorce, se 
retrouvant parfois 
en position de 
collègue avec les autres 
intervenants, d’autres fois 
obligé d’agir comme «boss» 
en tant que représentant de 
l’employeur. En somme, comme 
cette fonction d’autorité teinte 
fortement les relations internes, offrir aux 
intervenants une oreille ouverte où exprimer 
leurs besoins et trouver des solutions constitue un atout 
pour favoriser des rapports constructifs avec la direction 
de l’organisme. 

L’équipe
Une autre dimension essentielle exprimée par l’ensemble 
des praticiens rencontrés est l’importance d’avoir 
une équipe à laquelle se rattacher. En effet, l’équipe 
représente l’espace où les travailleurs de rue recherchent 
le plus de support; à l’opposé, ceux qui n’en ont pas 
expriment souffrir de cette absence. Le fait d’être accueilli 
par une équipe lorsque l’on est nouveau travailleur de 
rue, d’être accompagné sur le terrain par celui que l’on 
remplace, de faire des échanges interquartiers avec ses 
collègues, de pouvoir se référer à eux pour partager ses 
observations et préoccupations change complètement 
la couleur d’une intégration dans cette pratique. À long 
terme, l’équipe représente un lieu d’appartenance et 
de complicité qui alimente le quotidien des praticiens 

et permet de s’accompagner mutuellement dans des 
moments diffi ciles. 

La tenue de réunions d’équipe régulières est un mé-
canisme de support essentiel. Permettant d’échanger dif-
férentes informations, de partager des perceptions sur 
les situations observées et d’approfondir la compréhen-
sion des enjeux terrain, cet espace stimule un éveil 
clinique collectif contribuant à tisser un fi l conducteur 
pour l’intervention. Aussi, comme ils sont témoins de 

réalités heurtantes et acteurs dans 
des dynamiques relationnelles 
complexes, plusieurs travail-
leurs de rue estiment que 
la confrontation entre col-
lègues constitue une 
zone d’apprentissage 
constructive où il est 
possible de s’aviser 
mutuellement face aux 

risques à prendre, de se 
recentrer sur le mandat 

de l’organisme, de se rap-
peler la nécessité de prendre 

soin de soi avant de craquer, 
de s’exprimer plutôt que de 

s’isoler, etc.

Les conditions d’exercice
Comme pour tous les intervenants, l’accès à 

des conditions de travail et d’exercice décentes constitue 
une forme de support de base. Un salaire adéquat, un 
budget de dépenses pour le terrain (budget de rue et 
de transport), du matériel de travail (agenda, cellulaire, 
accès à un ordinateur, etc.), des outils (condoms, cartes, 
tickets de transport, trousse de premiers soins, etc.), 
de l’équipement adapté aux saisons (manteau, bottes, 
etc.), des modalités de vacances et de congé souples, 
un budget de ressourcement (formation, supervision, 
etc.) sont des moyens, pour l’organisme, de témoigner 
sa reconnaissance envers l’engagement professionnel du 
praticien. Il s’agit aussi, de façon concrète, d’améliorer 
sa qualité de vie et, par conséquent, de contribuer à le 
placer dans de meilleures dispositions pour agir dans 
la rue. Au contraire, on sait combien des conditions de 
travail diffi ciles représentent une préoccupation impor-
tante qui gruge trop souvent l’énergie des intervenants.  

1. Le travail de rue
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Le ressourcement
Offrir un support adéquat aux travailleurs de rue ne se 
résume pas à mettre en place des conditions de travail et 
des mécanismes internes d’encadrement; rendre accessi-
bles des ressources extérieures constitue aussi une respon-
sabilité des organismes pour assurer le renouvellement de 
la pratique. Par exemple, favoriser la participation des 
travailleurs de rue aux activités de l’ATTRueQ représente 
un moyen d’enrichir les praticiens grâce aux échanges 
entre pairs œuvrant dans différents milieux et auprès 
de populations diverses. Un tel espace d’appartenance 
contribue aussi à l’intégration et à l’apprentissage 
de la pratique ainsi qu’à la confrontation d’idées entre 
travailleurs de rue. Il favorise la prise de contact et le ré-
seautage entre acteurs intervenant dans des secteurs ou 
avec des personnes dont les trajectoires s’entrecroisent. 
Il permet surtout de sortir de l’isolement les travailleurs de 
rue qui travaillent seuls dans leur territoire.

L’accès à des formations à propos de diverses 
problématiques, méthodes ou techniques constitue 
un moyen de ressourcement important pour favoriser 
l’amélioration des compétences professionnelles des 
praticiens. Par exemple, devant l’ampleur des situations 
de fragilisation de la santé mentale observée par les 
travailleurs de rue, ce champ de connaissances mérite 
d’être approfondi. Certaines approches d’intervention, 
en particulier la réduction des méfaits, sont aussi des 
dimensions à mieux maîtriser. Par ailleurs, quoique 
plusieurs formations soient disponibles pour les travailleurs 
de rue, on déplore que leur caractère ponctuel résulte 
en un apprentissage fragmenté où sont escamotés les 
fondements et balises méthodologiques en 
travail de rue. Plusieurs estiment qu’il manque un 
espace pour intégrer leur compréhension des divers 
phénomènes sociaux d’un point de vue plus proche de 
leur réalité terrain ainsi que pour réfléchir et s’approprier 
le sens de leur pratique spécifique. Les discussions sur 
la définition du travail de rue se limitant souvent aux 
enjeux idéologiques, on déplore ne pas approfondir une 
réflexion ancrée dans les enjeux de la pratique afin de 
nourrir le déploiement de ce mode d’action singulier. Cet 
aspect semble une carence tant en termes de formation 
que d’accompagnement. Ainsi, les travailleurs de rue 
trouvent prioritaire que soient valorisées auprès d’eux les 
stratégies spécifiques au travail de rue, tant au moment 
de l’implantation que tout au long de leur pratique. 

L’accompagnement professionnel
Comme le travail de rue est mené en solitaire sur le ter-
rain, l’établissement d’un lien de confiance est essentiel 
aux travailleurs de rue pour questionner leur pratique. 
Afin de bien s’orienter, les travailleurs de rue gagnent à 
être supportés dans la recherche de ressources person-
nalisées et adaptées à leurs profil et besoins spécifiques, 
que ce soit sur la base d’un compagnonnage avec un 
vétéran de la pratique, d’une aide psychologique offerte 
en milieu de travail, d’une consultation privée avec un 
professionnel spécialisé ou encore dans le cadre d’une 
supervision telle qu’abordée dans le présent ouvrage. 
Comme nous le verrons tout au long de ce guide, le re-
cours à un superviseur expérimenté contribue non seule-
ment à se sécuriser, mais permet aussi d’apprendre à 
explorer et exposer sa pratique, à poser un regard 
sur ce que l’on fait. Aussi, le fait de nommer ses actions 
et de recevoir du feedback peut aider à mieux maîtriser 
sa pratique, rendant le travailleur de rue plus confiant et 
crédible dans son rôle. Sur ce point, bien que certains 
organismes soient en mesure d’apporter une supervision 
clinique interne, le présent guide s’inspire de la supervi-
sion extérieure pour baliser ce mode d’accompagnement 
professionnel offrant aux travailleurs de rue un espace 
de réflexivité où se remettre en question en toute liberté 
d’expression. 

L’adéquation des besoins et des moyens
L’ensemble des moyens de support énumérés ici témoigne 
de l’ampleur des besoins que peuvent éprouver les 
travailleurs de rue. Cet éventail met surtout en relief les 
nombreuses stratégies que peuvent mettre en place les 
organismes pour assurer la rétention des praticiens 
et ainsi les faire perdurer sur le terrain. Considérant 
les nombreux effets pervers et négatifs du roulement de 
personnel dans la rue, il faut prendre conscience que les 
conditions difficiles et le manque de support au sein des 
organismes représentent trop souvent un des facteurs qui 
poussent les travailleurs de rue vers la sortie.  

En somme, chacun doit réfléchir à des modalités de 
support adaptées aux conditions organisationnelles 
de l’organisme et au profil des praticiens. À la 
lumière d’un portrait des moyens de support offerts au 
sein du groupe (expertise en TR, réunions d’équipe, 
coordonnateur clinique, formations, etc.), on peut 
évaluer la complémentarité de ces stratégies afin 
d’éviter les carences, l’éparpillement ou les concurrences 
entre les différents lieux de ressourcement qu’utilisent les 
praticiens. Cette vision d’ensemble permet aussi d’évaluer 
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POUR ALLER PLUS LOIN... 
Pour faire vous-mêmes le portrait des moyens et des besoins de support au sein de votre organisme, 
référez-vous à l’outil 1 de l’annexe 1. 
POUR EN SAVOIR PLUS...
Consultez les références bibliographiques sur le travail de rue à l’annexe 3. 

1. Le travail de rue

l’ampleur des besoins de supervision des travailleurs de 
rue, la formule privilégiée (ex.: de groupe ou individuelle) 
ainsi que le mandat à donner au superviseur. Il sera 
par ailleurs essentiel de présenter ce tableau global à 
l’éventuel superviseur afi n qu’il puisse contextualiser les 
besoins du ou des travailleurs de rue s’adressant à lui. La 
prise en compte de cette dynamique d’organisme par le 
superviseur est indispensable pour que celui-ci apporte un 
support adéquat, cohérent et complémentaire. 
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2.
LA 
SUPERVISION, 
UNE PRATIQUE 
D’ACCOMPAGNEMENT 
PROFESSIONNEL 





2.1
LES 
DOMAINES 
La pratique de la supervision est surtout répandue en 
éducation, dans le cadre de la formation des maîtres, 
en travail social et autres domaines cliniques ainsi qu’en 
gestion des ressources humaines en milieu industriel. 
Évidemment, selon ces différents contextes de travail, 
les approches, philosophies et mandats de la supervi-
sion varient grandement. Bien que nous puissions trou-
ver quelques convergences entre ces domaines, il est 
difficile d’identifier dans la littérature sur la supervision 
les préoccupations spécifiques du travail de rue. Aussi, 
lorsqu’on aborde la supervision, quelques autres formes 
de support professionnel sont à examiner pour en faire 
sortir les similarités et différences. Le coaching, le men-
torat et le compagnonnage sont parmi les autres formes 
de consultation partageant une certaine parenté avec la 
supervision. 

Le terme « coaching », emprunté à la culture sportive, 
est surtout répandu dans le monde des affaires et la ges-
tion du personnel, mais est aussi utilisé dans d’autres 
domaines. Partageant plusieurs caractéristiques de la 
supervision clinique, le coaching se veut une pratique 
d’accompagnement des personnes et des équipes visant 
le développement de leurs potentiels, et ce, à partir de la 
définition de leurs besoins, moyens, objectifs et stratégies 
professionnels. Généralement, un coach est embauché 
par une organisation pour y dynamiser la capacité de 
prise en charge et d’initiative. 

Présent dans différents domaines (secteur gouvernemental, 
milieu des affaires, professions diverses), le mentorat 
s’inscrit davantage dans une perspective de formation 
continue et de transmission des savoirs. L’approche 
du mentorat implique l’établissement d’un lien 
interpersonnel entre une personne d’expérience et une 
autre moins expérimentée en vue d’assurer un transfert 
intergénérationnel de connaissances et de compétences. 
Misant sur l’engagement mutuel, le mentor se veut un 
compagnon de cheminement prêt à accompagner son 
mentoré à travers son processus de réalisation et les 
diverses transitions que cela implique.  

Le compagnonnage partage diverses affinités avec le 
mentorat à la différence qu’il se fonde sur une relation 
plus horizontale basée sur l’échange, l’apprentissage et 
l’assistance mutuelle entre collègues. Abordant le travail 
davantage comme un métier qu’une profession, cette 

approche orientée vers le partage de savoirs pratiques 
provient des milieux ouvriers et artisans, mais traverse 
aujourd’hui différents domaines, d’ailleurs mise à profit 
au sein même de l’ATTRueQ. 

D’autres formes de relations de support ont cer-
taines caractéristiques en commun avec la supervision: 
la consultation organisationnelle ou professionnelle im-
pliquant la rencontre ponctuelle d’un consultant sollicité 
pour obtenir des informations et des conseils spécifiques; 
la médiation de groupe sollicitée lorsqu’un conflit latent ou 
exprimé nécessite l’intervention d’un tiers chargé d’ouvrir 
de nouvelles voies de communication; l’intervention psy-
chologique utilisée sur une base individuelle et collective 
dans un objectif de débriefing, par exemple face à une 
situation de crise; la formation continue servant d’espace 
collectif d’apprentissage formel, etc.  

Comme nous le verrons plus loin en abordant les cou-
rants de supervision, l’ensemble de ces pratiques a des 
bases communes et se rencontre dans divers styles et 
formules hybrides. L’idée maîtresse qui semble le mieux 
dessiner le filon commun de ces pratiques se retrouve 
loin dans l’histoire, remontant jusqu’à Socrate qui, fils de 
sage-femme, proposait une démarche « maïeutique » 
de réflexion en stimulant l’accouchement des pensées à 
travers « l’art de faire découvrir à l’interlocuteur, par une 
série de questions, les vérités qu’il a en lui » (définition 
du Petit Larousse illustré 2005). 
 
Ainsi, quoiqu’il soit important de mettre en relief les 
différences entre ces pratiques afin d’éviter des glisse-
ments infructueux, on pourrait dire que le superviseur 
d’aujourd’hui, en tant qu’accompagnateur de che-
minement, partage avec les consultants anciens et 
modernes la tradition d’occuper un rôle de guide et de 
passeur, agissant à la fois comme catalyseur et révéla-
teur dans le processus de construction identitaire d’un 
praticien...

En somme, la supervision, même si elle constitue en soi 
une pratique spécifique, peut s’inspirer ou entretenir des 
affinités avec divers modes d’accompagnement pro-
fessionnel tels que décrits ici.  Ainsi, selon les orien-
tations adoptées, les aspects abordés et l’approche du 
superviseur, on pourra associer la supervision à un style 
plus ou moins proche du coaching, du mentorat, du com-
pagnonnage, de la consultation clinique, organisation-
nelle ou psychologique, par exemple. 

2.
LA 
SUPERVISION, 
UNE PRATIQUE 
D’ACCOMPAGNEMENT 
PROFESSIONNEL 
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2.2
LE
RÔLE
Ayant situé l’ensemble des méthodes 
d’accompagnement professionnel, attardons-
nous plus spécifi quement aux défi nitions de la 
supervision. Quatre principales fonctions sont 
associées à cette pratique dans la littérature en 
éducation et en travail social: 

‡ Une première fonction, d’ordre administratif, 
consiste à assurer le contrôle de la qualité par la mise à 
disposition d’une personne-ressource aidant le travailleur 
à intégrer et à respecter les procédures et politiques de 
l’organisation.

‡ Une deuxième fonction, pédagogique, 
mise sur la transmission de connais-
sances et le partage de compé-
tences ainsi que sur le développe-
ment d’habiletés et d’attitudes 
pertinentes au travail réalisé.

‡ Une troisième fonction, 
de support, vise à aider 
les intervenants à saisir 
les effets des stress reliés 
à leurs implications afi n de 
s’en dégager et de renouveler 
l’équilibre personnel nécessaire 
pour assurer l’aide aux personnes 
accompagnées.

‡ Enfi n, une quatrième fonction, ciblant des ob-
jectifs cliniques, sert à mener un examen critique des 
interventions, à alimenter le jugement professionnel de 
l’intervenant ainsi que sa capacité de diagnostiquer une 
réalité et d’agir en situation. 

Du Ranquet (1976) souligne, à propos de la supervision 
en travail social, que cette pratique consiste en un contact 
régulier de l’intervenant avec quelqu’un d’expérimenté 
qui le connaisse et connaisse son travail, afi n d’examiner 
ensemble sa position particulière et ses réactions dans sa 
tâche quotidienne. Comme le propose le terme « super-
vision », cette forme de support répond au besoin de se 
voir dans sa profession et de porter un regard critique 
sur sa pratique.  

Il s’agit en ce sens d’un espace sécuritaire fondé sur une 
relation de confi ance avec une personne expérimentée 
où examiner les dynamiques dans lesquelles on est impli-

qué comme intervenant afi n de mieux saisir les réactions 
qu’elles suscitent en soi. Grâce à la supervision, cette 
mise en perspective aide ensuite à mieux se situer et agir 
dans les situations rencontrées. La supervision répond à 
des besoins immédiats, mais s’inscrit aussi dans un pro-
cessus d’apprentissage favorisant l’intégration de la théo-
rie dans la pratique en stimulant l’utilisation des savoirs 
et valeurs professionnels, l’acquisition de nouvelles com-
pétences et l’amélioration de ses propres aptitudes. Par 
la réfl exion qu’elle suscite, cette démarche nourrit aussi 
le développement personnel et professionnel des 
praticiens en favorisant une prise de conscience de leur 
évolution aux plans de l’autonomie et de l’identité. 

Selon qu’elle est dispensée par une personne-ressource 
interne ou externe, la supervision se voit plus ou 

moins rattachée à l’une ou l’autre 
des fonctions mentionnées plus 

haut ainsi qu’aux enjeux qui 
en découlent. Par exemple, 

une supervision assurée 
par un supérieur au 

sein de l’organisme 
(ex.: coordonnateur 

clinique, responsable 
de l’intervention) 

peut aborder différents 
aspects, mais demeure 

plus directement engagée 
dans la première fonction de 

« contrôle de la qualité » que ne l’est 
une supervision extérieure. En conséquence de cette 
importante responsabilité évaluative et organisationnelle 
d’un superviseur interne, certains autres aspects de la 
supervision sont moins faciles à approfondir dans ce 
contexte, alors que le supervisé peut hésiter à soulever 
des enjeux qui le concernent et qu’il a besoin de mûrir 
avant de les partager avec ses supérieurs. Bien que 
nous ne référions pas tout au long de ce guide à cet 
enjeu du statut du superviseur, nous développerons ici 
la pertinence d’une certaine extériorité puisque, même 
si elle est plus directement évidente pour un superviseur 
externe, elle peut aussi inspirer un coordonnateur dans 
ses démarches de supervision à l’interne. 

sances et le partage de compé-
tences ainsi que sur le développe-

25



2.3
LA
POSITION 
Le mot supervision dérive du latin « super/
au-dessus » et « vedere/voir ».  En ce sens, le 
superviseur est défini comme quelqu’un qui regarde 
l’ensemble du travail d’une autre personne. Dans un 
cadre institutionnel, tel qu’au sein des services sociaux 
ou des structures scolaires, cette position implique 
une dimension de contrôle de la qualité, alors que 
le superviseur est souvent un supérieur immédiat qui 
assure à l’interne l’accompagnement des intervenants et 
enseignants. Dans un contexte de travail de rue, quoique 
la notion de « super-vision » suggère aussi une position 
d’élévation du regard sur une situation, elle propose 
non pas une supériorité hiérarchique et professionnelle, 
mais plutôt une extériorité pédagogique et analytique.
 
Mettant à profit son œil extérieur pour approfondir 
la compréhension et l’évolution de l’intervention, le 
superviseur joue un rôle de tiers dans la vie du 
travailleur de rue, lui permettant de réfléchir sur sa 
position dans ses relations, que ce soit dans ses liens 
avec le milieu et les personnes accompagnées, avec 
l’organisme ou les autres intervenants ou, encore, dans 
son rapport vie privée et publique. Dégagé des enjeux 
relationnels dans lesquels se retrouve le travailleur 
de rue, le superviseur peut écouter, questionner et 
confronter sans faire peser la menace de conséquences 
personnelles ou professionnelles. 

Cette position de tiers qu’occupe le superviseur lui per-
met non seulement de se dégager d’un rapport hiérar-
chique face à l’intervenant supervisé, mais donne aussi 
plus de perspective à son regard que ne peuvent en 
avoir un proche ou un patron, eux aussi collés le nez 
dans la fenêtre. Cette relation avec un tiers super-
viseur rend donc possible pour les praticiens 
l’ouverture d’un espace de liberté de parole, de 
défoulement, de questionnement et de confron-
tation où exprimer des non-dits et rechercher 
des dénouements aux impasses relationnelles 
vécues avec les personnes accompagnées ou en-
core au sein de l’organisme.  

Cette distance permet aussi au superviseur d’adopter 
des angles de vue originaux et complémentaires qui 
contribuent à élargir les horizons du travailleur de 
rue face aux relations et aux situations rencontrées. 
Quoique l’écoute et le questionnement soient à la base 

de l’accompagnement du superviseur, l’intervention 
de ce dernier n’est pas un outil neutre et véhicule des 
valeurs à travers la relation établie avec l’intervenant 
supervisé. Ainsi, bien que l’autonomie du superviseur 
soit essentielle pour maintenir sa distance critique face 
aux acteurs impliqués, il importe que les valeurs dont il 
est porteur ne soient pas en contradiction avec celles 
du supervisé ni avec celles de son organisme ou de la 
communauté de pratique à laquelle il appartient (ex.: 
ATTRueQ). 

Dans le domaine du travail de rue, cette position de 
tiers est occupée de différentes manières par des 
superviseurs qui ont un rapport variable de proximité/
extériorité face aux praticiens supervisés. Dans la 
plupart des cas, il s’agira d’un ancien travailleur de rue 
devenu superviseur qui, tout en ayant un lien avec la 
pratique, est détaché du contexte dans lequel exerce 
le supervisé. D’autres superviseurs sont non seulement 
extérieurs à l’organisme mais aussi à la pratique; 
par exemple, un psychologue ou un travailleur social 
engagé dans une relation d’accompagnement d’un 
travailleur de rue à partir de sa propre expertise et de 
sa connaissance acquise du travail de rue. Ces divers 
enjeux qui traversent la position du superviseur avec les 
acteurs concernés sont examinés sous plusieurs angles 
dans le présent document, alors que les points de vue 
varient énormément chez les personnes interviewées 
quant aux conditions de choix du superviseur et du type 
de supervision. 

2.4
LES
MANDATS
À partir des éléments de définition identifiés 
jusqu’ici, on constate que la supervision a pour 
rôle de favoriser l’offre du meilleur service pos-
sible de la part de l’intervenant afin de rencon-
trer les besoins des personnes aidées, ceux de 
l’organisme, ceux du milieu ainsi que les pro-
pres besoins du travailleur. Autrement dit, les su-
perviseurs sont perçus comme ceux qui aident les inter-
venants à aider les personnes qu’ils accompagnent en 
maximisant les conséquences positives pour tous. 

Pour les employeurs, l’investissement dans la supervision 
répond à un objectif de gestion des ressources 
humaines visant à assurer et à renouveler la qualité des 
services offerts. Le mandat attribué par les organismes 
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au superviseur consiste donc à accompagner et à 
encadrer les praticiens dans une réflexion autocritique 
et constructive sur leur pratique de manière à les rendre 
capables d’améliorer leur performance dans le respect 
des principes éthiques qui régissent leur fonction. En ce 
sens, investir dans la supervision équivaut à investir dans 
la consolidation et le développement des services offerts. 
La supervision peut aussi être interprétée comme une 
responsabilité professionnelle à l’égard des personnes 
accompagnées qui ont le droit de retrouver à leurs côtés 
des intervenants équilibrés et disposés à leur apporter 
un support consistant, plutôt que des individus risquant 
de les empêtrer dans leurs difficultés à travers un 
accompagnement chaotique ou déstabilisant. 

La supervision répond d’abord à un besoin de progres-
sion et de maturation professionnelles. Ainsi, en 
partageant un regard critique sur ses processus de tra-
vail, le superviseur aide l’intervenant à traduire son ana-
lyse et son projet dans les phases d’une action concrète, 
supportant au fur et à mesure le développement de ses 
capacités professionnelles de perception, de réflexion, 
de compréhension et d’intervention. Travaillant à partir 
des éléments amenés par le supervisé sous une forme 
narrative, descriptive ou interrogative, la supervision ou-
vre un espace d’apprentissage où intégrer ses connais-
sances acquises en les modulant selon les événements et 
préoccupations qui surviennent au fil du temps.

Du point de vue des intervenants, la supervision 
représente aussi un espace de questionnement 
où exposer et élucider les enjeux rencontrés dans 
la pratique, répondant ainsi à un besoin de ventila-
tion par rapport aux stress associés à leur travail. Cette 
démarche d’introspection permet au praticien d’analyser 
les rapports de réciprocité qui traversent ses relations 
et de trouver les moyens de porter un nouvel éclairage 
sur les personnes accompagnées sans l’interférence de 
l’écho qu’elles lui renvoient (contre-transferts). Il peut aus-
si profiter de ce lieu pour évacuer son trop-plein, ventiler 
ses émotions, remettre en question ses réactions, valo-
riser ses bons coups et analyser ses erreurs. La supervi-
sion permet également à l’intervenant de renforcer son 
système de défense pour maintenir sa force d’intervenir 
en situation difficile ou encore de reconnaître et formuler 
ses besoins supplémentaires de support (ex.: thérapie) 
pour y parvenir. 

Au plan clinique, les travailleurs de rue interviewés 
veulent donc trouver dans la supervision un espace 

où analyser les situations qu’ils rencontrent et les 
interventions qu’ils mènent afin d’affiner leur lecture 
et de renforcer leur capacité d’agir. Face à certaines 
situations particulièrement complexes, ils veulent profiter 
de l’expertise et du partage d’information avec le 
superviseur pour approfondir leur compréhension et 
réfléchir à des stratégies d’intervention adaptées. Ils 
recherchent également une occasion de faire le point sur 
leur situation, de constater leur évolution, de confronter 
leurs intentions, de reconnaître leurs besoins, de se 
rebrancher sur leurs motivations et d’élargir leur vision. 
En somme, les praticiens voient la supervision comme 
un lieu de développement personnel et professionnel 
favorisant une orientation plus éclairée de leur trajectoire 
de travailleur de rue.

À travers cette position de tiers et à la lumière des attentes 
qui lui sont adressées, le superviseur se donne comme 
mandat de créer un espace sécurisant où les praticiens 
peuvent exposer leur travail en toute confidentialité. 
Exigeant de sa part la capacité d’installer un rapport 
de confiance, fondé sur sa compétence, sa crédibilité 
et sa cohérence, le superviseur a pour rôle d’ouvrir 
des opportunités de réflexion et d’expression 
libre permettant aux travailleurs de rue de prendre du 
recul par rapport aux situations vécues, les aidant au 
fil de leur pratique à tirer des leçons constructives et à 
prendre des décisions adéquates. De la même manière 
que le suggère la littérature, les superviseurs interviewés 
estiment que leur principale responsabilité n’est pas de 
questionner, mais plutôt de mettre en place un possible 
questionnement. Ils estiment que c’est ainsi qu’ils peuvent 
le mieux accomplir le postulat essentiel de la supervision 
selon lequel chaque individu saura fonder sa propre 
liberté et réaliser sa responsabilité individuelle dans la 
mesure où il dispose des espaces et du temps pour en 
construire le sens.

2.5
LES
ORIENTATIONS
Considérant la variété des courants de supervi-
sion et les opinions divergentes sur les approches 
à privilégier, nous avons choisi de faire ressortir 
les débats autour de leurs potentialités et limites 
respectives. Aussi, même si différents styles sont ici dé-
coupés en catégories, il est évident que la réalité offre 
des combinaisons bien plus originales en fonction des 

2. La supervision, une pratique d’accompagnement professionnel
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compétences et des expertises des superviseurs. En nous 
référant aux thèmes abordés dans la littérature, nous iden-
tifierons certaines polarités entre lesquelles balancent les 
options de la supervision dans le champ de la supervision 
en travail de rue. Les deux axes de tension principaux que 
nous aborderons pour distinguer les types de supervision 
ont trait à l’identité professionnelle du superviseur ainsi qu’à 
l’accent plus ou moins prononcé du support psychologique 
en supervision.

Le premier axe de tension renvoie à l’expertise et à 
l’identité professionnelle du superviseur. Presque toutes 
les formes de supervision dont parle la littérature con-
sultée évoquent des superviseurs issus de la profession 
qu’ils supervisent. Dans des cadres institutionnels sco-
laires ou de services sociaux, un tel mécanisme semble 
aller de soi, alors qu’il en va autrement d’une pratique 
hétérogène comme le travail de rue. Sur ce point, plu-

sieurs acteurs pensent essentiel d’assurer la transmission 
du travail de rue par le biais de la supervision, alors 
que d’autres préfèrent recourir à des professionnels issus 
d’autres spécialités afin de porter un regard renouvelé et 
complémentaire sur leur pratique. 

Pour les tenants d’une supervision spécifique en travail 
de rue, une telle approche est nécessaire afin d’outiller 
les praticiens à agir dans une logique adaptée à la 

VARIANTES DES ORIENTATIONS EN SUPERVISION

Expert TR
(ex-praticien, formateur, coordonnateur, etc.)

Enjeux 
méthodologiques 
et cliniques spéci-

fiques au travail 
de rue 

Expert autre
(psychologue, travailleur social, organisateur 
communautaire, etc.)

Enjeux
 méthodologiques 

et cliniques 
généraux  ou liés 

à une expertise

Vécu 
intime en tant 
qu’individu 
abordé d’un 
point de vue TR

A X E 1 

A 
X 

E 2

Support psychologique Support pédagogique 

Vécu intime en 
tant qu’individu 
abordé d’un 
autre point de 
vue 
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réalité de la rue. La supervision doit, selon eux, aider à 
aborder le travail de rue en tant que pratique capable 
de composer avec les risques afin de sortir des sentiers 
battus des structures d’intervention traditionnelles. La 
supervision doit alimenter la capacité d’intervenir de 
manière originale en mettant à profit la position « hors 
murs » du travail de rue pour agir avec des personnes en 
rupture avec les structures sociales. Une telle perspective 
de supervision contribue à développer des moyens de 
se positionner comme témoin de réalités heurtantes face 
auxquelles on ne peut toujours réagir sur le vif. Il s’agit 
alors de renforcer la capacité des travailleurs de rue à 
rester disponibles à l’autre malgré la souffrance ainsi 
qu’à apprendre à ne pas agir dans l’urgence pour éviter 
de compromettre les personnes impliquées. Il s’agit aussi 
d’apprendre à exploiter sa marge de manœuvre de 
manière constructive pour transformer les conditions qui 
créent ces situations difficiles. 

Selon certains, un superviseur qui ne possède pas une 
bonne connaissance du travail de rue ne peut aussi fa-
cilement qu’un ex-travailleur de rue saisir la position et 
le rôle d’un intervenant dans un contexte de rue. Par ex-
emple, alors qu’un superviseur inexpérimenté en travail 
de rue risque de sous-estimer des enjeux de sécurité ou 
au contraire d’amplifier des craintes non fondées, un su-
perviseur ayant déjà fait l’expérience du terrain possède 
davantage de repères pour questionner le travailleur de 
rue sur les éléments clés assurant sa sécurité (respect des 
codes du milieu, contacts avec des poteaux, repérage 
des dynamiques, etc.). Aussi, vu la fluidité des rapports 
entre la vie privée et professionnelle, la supervision doit 
questionner les limites et frontières que vivent les travail-
leurs de rue dans leurs relations avec le milieu. Là en-
core, le manque d’expertise terrain peut amener le 
superviseur à orienter le praticien vers un rapport de 
distanciation professionnelle inadapté à cette pratique 
ou encore négliger de confronter cette zone souvent 
bousculée à travers la proximité du travail de rue. D’un 
autre côté, un des pièges qui guette un ex-travailleur de 
rue devenu superviseur serait de tomber dans des glisse-
ments personnalistes de référence exclusive à sa propre 
expérience pour interpréter les situations rencontrées par 
ceux qu’il supervise; selon l’attitude du supervisé, cela 
pourrait dériver vers un rapport mimétique ou du rejet 
limitant la portée pédagogique de la supervision. 

Pour d’autres praticiens, l’appartenance professionnelle 
du superviseur paraît moins dominer leur choix, cette 
personne-ressource n’étant pas vue comme un mentor 

chargé de transmettre la pratique, mais plutôt comme un 
clinicien sollicité pour partager son expertise spécifique 
ou comme un coach motivant la mobilisation des forces 
des intervenants. Même s’ils trouvent important que le 
superviseur saisisse la particularité de leur mode d’action, 
ces praticiens évaluent qu’un éclairage professionnel 
différent favorise la prise en compte d’aspects autrement 
occultés à propos des réalités des personnes rejointes. 
Aussi, même si le travailleur de rue peut moduler 
d’instinct son intervention, l’apport d’autres expertises 
permet d’ajuster des stratégies d’intervention adaptées à 
certaines problématiques spécifiques (ex.: santé mentale, 
toxicomanie, etc.). De plus, la mise à distance suscitée par 
ce processus de théorisation clinique favorise le maintien 
d’une disponibilité du travailleur de rue à l’autre. 

En somme, certains estiment que la supervision devrait 
d’office être menée dans un cadre spécifique de travail 
de rue, alors que d’autres abordent cela avec nuances. 
Modulant le choix de la supervision selon l’ancienneté 
du praticien et les moyens de support disponibles dans 
l’organisme, un travailleur de rue qui a accès aux réunions 
d’équipe, au soutien clinique et à une formation de base 
en travail de rue disposerait de sources d’inspiration suf-
fisantes pour sa pratique et pourrait choisir d’utiliser la 
supervision à d’autres fins. Au contraire, un travailleur de 
rue isolé dans un organisme offrant peu d’expertise et de 
support terrain aurait besoin d’une supervision fortement 
centrée sur le travail de rue pour favoriser son appropria-
tion de la pratique. 

Le deuxième axe de tension concernant les orienta-
tions de la supervision pose l’enjeu du type de support 
apporté par le biais de ce mode d’accompagnement plutôt 
orienté vers un support pédagogique ou psychologique. 
La majorité des auteurs consultés estime que même si le 
support psychologique fait partie de la supervision, il im-
porte de différencier cette relation pédagogique d’une 
intervention centrée sur la relation d’aide. En effet, même 
si l’intervenant peut y développer la conscience de ses 
sentiments, émotions et capacités relationnelles, la super-
vision ne porte pas directement sur sa personne mais bel 
et bien sur sa pratique. En ce sens, même si ce proces-
sus pédagogique peut, à certains moments, s’apparenter 
à une psychothérapie, vu le caractère introspectif qu’il 
implique, la relation d’apprentissage professionnel doit 
demeurer prioritaire dans ce jeu d’équilibre entre les as-
pects didactiques et psychologiques de la supervision. 

À cet égard, même si tous sont d’accord sur le fait que 
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POUR ALLER PLUS LOIN... 
Pour articuler le mandat de la supervision et en défi nir les orientations, référez-vous 
à l’outil 2 de l’annexe 1. 
POUR EN SAVOIR PLUS...
Consultez la section « supervision » de la bibliographie à l’annexe 3. 

diverses interférences entre la vie privée et professionnelle 
obligent à tenir compte des aspects intimes du vécu 
du travailleur de rue, tous n’accordent pas la même 
importance à cette dimension en supervision. Pour 
certains, la connaissance de soi, la ventilation des 
émotions et le développement personnel sont les aspects 
les plus importants à approfondir puisqu’un travailleur 
de rue en meilleure santé psychologique est mieux 
disposé à agir avec les autres. Dans le même sens, 
plusieurs pensent qu’une attention particulière doit 
être accordée aux dynamiques interpersonnelles et 
collectives en supervision d’équipe puisque la qualité de 
la vie de groupe infl uence directement l’état d’esprit et 
la disposition des intervenants. Cela étant dit à propos 
des besoins psychologiques des praticiens, plusieurs 
identifi ent le risque que la supervision glisse vers une 
démarche psychothérapeutique si on accorde trop 
d’importance à ces dimensions. Ainsi, la majorité estime 
que des limites doivent encadrer cette démarche pour 
en maintenir la pertinence professionnelle; selon 
eux, les aspects personnels abordés devraient être liés 
au vécu professionnel et les travailleurs de rue devraient 
se diriger vers un thérapeute dans leur vie privée s’ils 
en ressentent le besoin. Dans le même sens, même si les 
supervisions de groupe devraient aborder des dimensions 
relationnelles, il importe de se préserver d’un glissement 
vers la thérapie de groupe.
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3.
LES
FACETTES
DE 
LA 
SUPERVISION





3.1
LES
ASPECTS
ABORDÉS
Quoique leur classement soit approximatif et que les thèmes s’entrecroisent dans la réalité, on peut 
identifi er six catégories d’aspects abordés en supervision. Même si plus d’un aspect peut être abordé 
en supervision, on peut souvent identifi er une ou deux catégories auxquelles s’attache davantage un 
superviseur, plus ou moins associées à l’une ou l’autre des orientations décrites au point 2.5. En effet, 
l’intérêt sur lequel se concentre le superviseur constitue l’un des indices permettant le mieux de situer 
sa position dans le spectre des orientations de la supervision, voire aussi le modèle d’accompagnement 
professionnel duquel il s’inspire le plus (voir au point 2.1.).

‡Accompagner dans la transmission et l’appropriation de la pratique
‡Terrain, espaces, culture, position dans le milieu, poteaux, réseaux, sécurité, frontières, instincts, etc.
‡Centré sur l’approche

 
‡Affi ner la lecture, les connaissances et les stratégies d’intervention
‡Populations ciblées, réalités, situations, analyse de cas, interventions, résolution de problèmes, etc.
‡Centré sur les interventions

‡Soutenir l’analyse des enjeux sociaux et l’articulation d’une stratégie collective 
‡Acteurs, enjeux sociaux, revendications, lutte à la discrimination, action collective, changement social, etc.
‡Centré sur le projet social

‡Dynamiser l’organisation et la communication au travail en vue d’améliorer l’action
‡Dynamique de groupe, cohésion, orientations, organisation du travail, plan d’action, etc.
‡Centré sur la tâche

‡Accompagner l’individu dans son vécu et son cheminement
‡Trajectoire, sentiments, identité, relations, rapport entre la vie privée et professionnelle, confi ance, etc.
‡Centré sur la personne 

‡Assurer une démarche de réfl exivité sur les enjeux qui traversent la pratique
‡Valeurs, engagement, dérives, risques, situations limites, passages à l’acte, code d’éthique, etc.
‡Centré sur le sens

LES ASPECTS COUVERTS EN SUPERVISION

ASPECT 
MÉTHODOLOGIQUE

CONTENU
RÔLE DU SUPERVISEUR

CONTENU
RÔLE DU SUPERVISEUR

ASPECT 
CLINIQUE

CONTENU
RÔLE DU SUPERVISEUR

ASPECT 
SOCIOPOLITIQUE

CONTENU
RÔLE DU SUPERVISEUR

ASPECT 
ORGANISATIONNEL

CONTENU
RÔLE DU SUPERVISEUR

ASPECT 
PSYCHOLOGIQUE

CONTENU
RÔLE DU SUPERVISEUR

ASPECT 
ÉTHIQUE

3.
LES
FACETTES
DE 
LA 
SUPERVISION
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ËPREMIER ASPECT: le volet méthodologique
D’un point de vue méthodologique, la priorité du su-
perviseur est d’assurer la transmission des fondements 
du travail de rue et d’accompagner le supervisé dans 
l’appropriation de cette pratique. Son rôle est d’aider 
le travailleur de rue à intégrer divers savoirs et savoir-
faire au sein d’une vision cohérente de l’intervention 
pour laquelle il est mandaté. Se référant aux princi-
pes méthodologiques du travail de rue, le superviseur 
cherche avec le supervisé à approfondir sa capacité 
d’interprétation des situations à partir d’une lecture 
stratégique de la culture et des enjeux de la rue. Sur 
cette base, il supporte avec lui le développement de stra-
tégies d’action adaptées au milieu où il s’investit. Cette 
compréhension socioculturelle est essentielle au travail-
leur de rue pour déployer des modes d’action collés à la 
réalité de ceux qu’il rejoint dans leurs espaces de vie. 

Parmi les aspects abordés dans l’axe méthodologique, 
toutes les notions associées à la spécifi cité du travail de 
rue en tant qu’approche valorisant le « aller vers » et le 
« être avec » sont à explorer. Ainsi, l’intégration dans 
un territoire, la présence terrain, la création de contacts, 
l’adaptation aux saisons et à la mouvance du milieu, 
les jeux de frontières entre acteurs et territoires sont des 
exemples de thèmes abordés. Le travailleur de rue est 
invité à décrire de long en large ses observations de 
manière à augmenter l’acuité de son regard en tant que 
témoin-acteur privilégié dans l’espace de la rue. Il 
est encouragé à mûrir ses stratégies de pénétration des 
milieux afi n de tenir compte de leur culture spécifi que 
et d’assurer une intégration adéquate et stratégique. 
Aussi afi n de maximiser la portée de ses efforts, le 
travailleur de rue est appelé à réfl échir aux façons de 
maintenir un bon degré d’accessibilité et de disponibilité 
tout en développant des stratégies de mobilité moins 
énergivores. 

La toile de relations du travailleur de rue sera égale-
ment analysée pour assurer une complémentarité de 
contacts (jeunes, adultes, communauté, crime organisé, 
intervenants, etc.) lui permettant de bien s’intégrer dans 
les réseaux tout en évitant un éparpillement infructueux. 
En outre, les interventions menées seront envisagées 
d’un point de vue travail de rue, insistant particulière-
ment sur la valeur du lien d’accompagnement créé avec 
les personnes et sur le respect de leur globalité et de leur 
autonomie de choix. Une autre préoccupation abordée 
en supervision aura trait aux enjeux de sécurité du 
travailleur de rue: les attitudes de ce dernier, son rythme 
d’intégration, ses stratégies et alliances sur le terrain, ses 
précautions et les conditions qu’il met en place seront 

régulièrement révisés de manière à assurer son intégrité 
physique et psychologique. Plus celui-ci sera en maîtrise 
de ces aspects, plus il augmentera sa capacité de pren-
dre des risques calculés... 

Exemples
‡ Un travailleur de rue consulte son superviseur sur les moyens 
d’accéder à une piquerie. Ils évaluent ensemble le contexte spécifi que 
du milieu visé, les stratégies et le rythme pour s’infi ltrer, les enjeux de 
sa présence dans ce milieu, les mesures de sécurité à adopter: établir 
un contact avec des poteaux fi ables, attendre d’être invité, éviter 
d’agir en voyeur, respecter les airs de la maison, discrétion à l’égard 
du lieu, etc.

‡ Un superviseur se porte à l’écoute du désir d’un nouveau travail-
leur de rue d’entrer en action tout en éveillant sa conscience sur les 
enjeux d’aller trop vite ainsi que sur les avantages stratégiques à long 
terme d’assurer une bonne intégration dans le milieu. 

La connaissance de la méthodologie en travail de rue four-
nit une clé importante en supervision puisqu’elle permet 
d’adapter les sujets abordés à l’étape d’intégration du 
praticien supervisé. Le tableau qui suit propose quelques 
indices des préoccupations pouvant occuper l’esprit du 
travailleur de rue à ces différentes étapes et desquelles 
un superviseur peut s’inspirer pour orienter des sujets de 
discussion avec les supervisés (voir à l’annexe 2 une ré-
fl exion plus élaborée sur ce sujet). 

ÍPHASE ÍPISTES DE SUPERVISION
0 À 1 AN 
OBSERVATION
PÉNÉTRATION

‡connaissance de soi (motivations, 
valeurs et PPP -peurs, préjugés, princi-
pes- )
‡appropriation des fondements du TR
‡stratégies d’observation 
‡ culture du milieu
‡rapport au rythme 
‡sentiment d’inutilité 
‡connaissance de l’organisme

1 À 2 ANS
INTÉGRATION
IMPLANTATION

‡exploration de sa créativité 
‡stratégie d’intégration (poteaux, 
réseaux, position dans la rue, etc.) 
‡développement de liens signifi catifs 
‡appartenance à l’équipe 
‡rapport aux autres intervenants
‡discipline personnelle

ÍPHASE ÍPISTES DE SUPERVISION
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ËDEUXIÈME ASPECT: le volet clinique
En ce qui concerne les préoccupations d’ordre clinique, 
le rôle du superviseur est d’agir comme consultant pour 
affi ner les connaissances des travailleurs de rue face aux 
réalités que vivent les personnes rejointes. Il a donc pour 
tâche d’aider les travailleurs de rue à développer leur 
capacité de décortiquer les situations rencontrées 
et de mobiliser les connaissances nécessaires pour agir. 
Il favorise leur réfl exion sur les stratégies pour entrer en 
contact avec les personnes en tenant compte de leurs 
spécifi cités (rue, consommation de drogues, marginalité, 
etc.) et des conséquences liées à leurs conduites à ris-
ques. Partant de situations-problèmes amenées par les 

intervenants supervisés, le superviseur peut apporter un 
éclairage complémentaire pour chercher ensemble des 
stratégies d’intervention adaptées au problème ciblé. 

Les réalités abordées par les travailleurs de rue 
varient et leurs zones de méconnaissance aussi, que ce 
soit en fonction de leur profi l, de leur mandat ou du milieu 
dans lequel ils exercent. Parmi les sujets souvent relatés 
prioritaires, les questions rattachées aux troubles de santé 
mentale occupent une place importante et sollicitent la 
contribution d’intervenants experts dans le domaine, 
capables d’adapter leurs connaissances au contexte du 
travail de rue. La surconsommation de drogues et d’alcool 
continue aussi d’être une préoccupation majeure pour 
laquelle les formations reçues sont souvent insuffi santes en 
termes d’approfondissement de stratégies d’intervention 
ou encore inadaptées aux réalités rencontrées. Différents 
aspects liés à la sexualité ou encore à la violence sexuelle 
exigent aussi, selon plusieurs, une analyse approfondie 
et mise à jour. En outre, la problématique du suicide 
pose souvent des défi s aux travailleurs de rue qui ont 
besoin de ressourcement pour faire face à la détresse des 
personnes vivant de telles idéations. L’accompagnement 
des personnes dans la maladie, en particulier lorsque 
la mort se rapproche, fait aussi appel à des habiletés 
rarement exploitées pour lesquelles la plupart n’ont pas 
été formés. 

Les réalités interculturelles demandent également de 
plus en plus souvent l’élaboration de stratégies 
d’intervention adaptées. Les dynamiques familiales 
diffi ciles, les relations avec les institutions telles que la 
DPJ, les situations impliquant des rapports avec la justice 
et la loi peuvent nécessiter le recours à l’expertise d’un 
intervenant capable d’aider à analyser les situations 
rencontrées par les travailleurs de rue et à trouver 
avec eux des pistes de résolution. Le phénomène de 
gangs peut également exposer à diverses situations 
exigeant des connaissances pointues à approfondir 
d’un point de vue clinique. Enfi n, l’analyse approfondie 
est particulièrement utile lorsque les travailleurs de rue 
accompagnent des personnes vivant des réalités diffi ciles 
multiples compromettant trop souvent leur accessibilité et 
éligibilité aux services dont elles ont besoin. 

Exemples
‡Un travailleur de rue évalue à rebours avec son superviseur une 
intervention lui ayant posé un dilemme, alors qu’une personne accom-
pagnée lui a demandé d’obtenir une seringue propre pour s’injecter 
au moment même d’une démarche dans un service de santé. Dans une 

2 À 3 ANS
ACTION

‡connaissance des problématiques 
‡développement de stratégies 
d’action 
‡dosage d’investissement lien/inter-
vention
‡sentiment d’impuissance vs toute-
puissance 
‡rapport à l’organisme

ÍPHASE ÍPISTES DE SUPERVISION

3 ANS ET +
RENOUVELLE-
MENT

‡évaluation des impacts de la pra-
tique 
‡profondeur d’analyse 
‡bilan professionnel et personnel 
‡stratégies de repositionnement dans 
le milieu 
‡perfectionnement des connaissances 
‡besoin de ressourcement 
‡contribution à la vie associative 

ÍPHASE ÍPISTES DE SUPERVISION

5 ANS ET +
BOUCLE

‡rétrospection
‡orientation de l’après-TR
‡deuils
‡stratégies de fermeture des liens 
‡pistes de transmission
‡appropriation et transférabilité 
des acquis

ÍPHASE ÍPISTES DE SUPERVISION
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logique de réduction des méfaits, ils soupèseront ensemble les enjeux 
d’une telle stratégie d’intervention.

‡Un travailleur de rue approfondit avec son superviseur une réfl exion 
sur les enjeux affectifs, psychologiques, relationnels, culturels et 
familiaux face à la situation d’un couple adolescent qui souhaite avoir 
un enfant, alors qu’ils vivent une dynamique de violence entre eux et 
au sein de leur famille d’origine. 

Évidemment, aucun superviseur ne peut être expert face 
à l’ensemble des réalités. Cela dit, en début de proces-
sus de supervision, il est approprié de dresser un portrait 
des types de situations rencontrées par les intervenants 
supervisés afi n de cibler les champs où le superviseur se 
sent suffi samment équipé pour les accompagner et ceux 
pour lesquels il doit se former davantage ou encore di-
riger les travailleurs de rue vers d’autres ressources.

Des réalités sociales et des expertises variées
‡ Dans quels domaines sont mes zones de connaissance 
et de méconnaissance en tant que superviseur? 
‡Quels types de problèmes partagent les travailleurs de 
rue en supervision?
‡ Face à quelles problématiques ai-je besoin de 
consolider mon expertise? 

ÉDUCATION
Santé
SANTÉ MENTALE
Sexualité        
relations interculturelles
DISCRIMINATION
DÉSAFFILIATION SOCIALE
Ruptures familiales
Décrochage scolaire et social
VIOLENCE
Abus
EXCLUSION
PAUVRETÉ
Itinérance - errance

Travail du sexe
Toxicomanies
JUDICIARISATION
CRIMINALITÉ etc.
 

ËTROISIÈME ASPECT: le volet sociopolitique 
Du point de vue des dimensions politiques, le rôle du 
superviseur se situe sur le plan de l’analyse des enjeux 
sociaux et structurels qui traversent les situations 
d’exclusion vécues par les personnes qu’accompagnent 
les travailleurs de rue. Étant souvent confrontés à des situ-
ations percutantes au plan des valeurs (discrimination, 
stigmatisation, judiciarisation, inégalités sociales, mar-
ginalisation, etc.), ces praticiens ont besoin d’évacuer 
les frustrations qu’ils ressentent face aux injustices, mais 
aussi de porter un regard plus pragmatique sur ces phé-
nomènes. En effet, l’approfondissement d’une analyse 
de la situation, des causes et des conséquences des pro-
blèmes qu’ils observent favorise l’élaboration de straté-
gies plus pertinentes et effi caces pour agir sur les condi-
tions d’existence de ceux qu’ils rejoignent. 

Aussi, une réfl exion sur le sens et les valeurs qui traversent 
leur action contribue à consolider le projet social des 
membres d’une équipe de travail de rue et renforce de 
ce fait la conviction avec laquelle ils agissent. Cette 
consolidation motive non seulement l’action de chaque 
travailleur de rue, mais permet aussi d’entrevoir des ac-
tions collectives donnant une portée plus grande à leurs 
initiatives. Cette collectivisation de leurs préoccupations 
stimule en outre leur capacité de mobiliser le milieu pour 
apporter des changements signifi catifs dans la commu-
nauté, dans les politiques sociales qui affectent les per-
sonnes marginalisées ou encore dans l’organisation des 
services qui leur sont adressés. 

Exemple
‡Des travailleurs de rue expriment leur frustration devant 
l’acharnement policier envers les jeunes. Partageant le discours et la 
colère des jeunes face aux policiers, un sentiment de révolte les habite 
de plus en plus devant cette injustice. L’échange avec le superviseur 
contribue à ventiler leur frustration, mais aussi à mener une analyse 
plus approfondie sur les causes de ce resserrement coercitif à l’égard 
des jeunes: pressions de la communauté pour une plus grande sécurité 
urbaine, revitalisation économique, lutte contre le crime organisé, etc. 
Cette compréhension des différentes interactions autour du problème 
les amène à entrevoir différentes perspectives d’action ciblant divers 
acteurs: information auprès des jeunes sur leurs droits, sensibilisation 
de la communauté et des marchands par rapport aux besoins des 
jeunes, revendication d’équipements de loisirs et de lieux de socialisa-
tion pour les jeunes, négociation avec les autorités municipales pour 
faire entendre la voix des jeunes, etc. À partir de cette initiative, plutôt 
que de se laisser enliser dans un engrenage de frustration, les travail-
leurs de rue joignent leurs efforts à ceux des membres de l’organisme 
pour agir sur les causes du problème et pour impliquer les jeunes dans 
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une prise en charge de la situation... 

‡Un travailleur de rue est confronté à un dilemme dans son inter-
vention auprès de jeunes filles musulmanes de plus en plus motivées 
à se rapprocher des garçons. Il est déchiré entre son propre souci 
d’accomplir sa mission d’information et de prévention en matière sex-
uelle et sa volonté de ne pas froisser les valeurs de leurs familles oppo-
sées à toute allusion à ce sujet. En même temps, il souhaite sensibiliser 
l’école à la réalité particulière de ces jeunes filles sans pour autant 
briser les confidences difficilement exprimées par ces dernières. Avec 
son superviseur, ils réfléchissent aux enjeux culturels, institutionnels, 
familiaux et personnels impliqués dans ces situations. Ils tâchent en-
semble de trouver des pistes favorisant la réconciliation identitaire de 
ces adolescentes afin qu’elles puissent définir elles-mêmes leurs choix 
sans crainte de se compromettre avec leurs pairs, leurs parents et le 
personnel de l’école. 

Sur les aspects politiques, il importe que le superviseur 
prenne garde de glisser dans la manipulation idéologique. 
Centré sur les valeurs du travail de rue et de l’action 
communautaire autonome, son rôle est d’accompagner 
les travailleurs de rue dans la prise de conscience des 
enjeux sociaux qui concernent les personnes qu’ils 
rejoignent ainsi que de réfléchir aux valeurs qui motivent 
leur action afin de mobiliser leurs forces à travers un 
projet social significatif.  
 
Penser un projet social
Saisir le projet social qui motive les travailleurs de rue 
constitue un ancrage significatif pour la pédagogie de 
supervision. Lorsque l’organisme agit selon des orienta-
tions et des valeurs bien définies, celles-ci sont un repère 
auquel devrait régulièrement se référer le superviseur 
pour raccrocher l’analyse des situations et la planification 
des stratégies aux visées et à la philosophie du groupe. 
Lorsque l’organisme n’a pas de positions approfondies 
sur les problèmes sociaux qu’il aborde, le superviseur 
peut encourager la tenue d’une telle réflexion en favori-
sant la discussion sur:
‡ la lecture des réalités que partagent les travailleurs;
‡ la compréhension des causes de ces phénomènes;
‡ la clarification des valeurs qui les motivent à agir;
‡ la visée de leur action; 
‡l’identification des acteurs à cibler ou à mobiliser 
pour apporter des changements à la situation;
‡ la prévision des impacts potentiels.

ËQUATRIÈME ASPECT: le volet organisationnel
Au point de vue des aspects organisationnels entourant 
la pratique, le rôle du superviseur est principalement de 
dynamiser l’organisation et la communication au 
travail en vue d’améliorer l’action menée. Que ce soit 
au travers d’une supervision individuelle ou d’équipe, le 
contenu des échanges porte surtout sur le lien du ou des 
supervisés avec l’organisme employeur. La mission de 
l’organisme, ses orientations et son plan d’action sont un 
ancrage auquel s’attachera la supervision pour recentrer 
les préoccupations des intervenants supervisés. Le main-
tien et l’amélioration de la qualité des services offerts à 
la population représentent ici la priorité. Les méthodes 
d’organisation du travail (horaire, agenda, statistiques, 
etc.) sont aussi un objet de discussion en supervision 
permettant aux travailleurs de rue de développer une 
discipline adaptée à leur tempérament et aux besoins 
inhérents à leur fonction. 

La dynamique de groupe au sein de l’organisme, 
la communication interpersonnelle et la vie associative 
font l’objet d’échanges en supervision. Les conditions de 
travail et d’exercice, le rapport à l’autorité, les modes 
de répartition des pouvoirs et les processus décisionnels 
sont aussi abordés puisqu’il s’agit souvent d’une source 
de tension dans la vie d’un organisme ayant des con-
séquences sur le déroulement du travail de rue. Dans 
des étapes de transition au sein de l’organisme, le rôle 
du superviseur peut prendre une couleur particulière et 
contribuer à retrouver le fil conducteur du groupe. 

Dépendamment du mandat du superviseur et du fait que 
la supervision implique un seul ou plusieurs membres 
de l’équipe, la manière d’aborder ces thèmes sera très 
différente. Dans le cas d’une supervision individuelle, le 
superviseur évite de se prononcer sur le fonctionnement 
de l’organisme et cherche plutôt à amener le praticien à 
trouver des manières de communiquer ses préoccu-
pations à qui de droit. Dans le cadre d’une supervision 
de groupe, le superviseur peut susciter des questionne-
ments collectifs et des pistes d’action sur leur dynamique 
et fonctionnement. Les rapports avec les intervenants et 
organismes partenaires peuvent aussi être envisagés sous 
l’angle des enjeux interinstitutionnels qu’ils soulèvent. 

Exemples
‡Ayant comme employeur un comité de concertation locale, un 
travailleur de rue confie au superviseur qu’il se sent dépassé par 
les mandats qui lui sont imposés. Discutant des fonctions qui lui sont 
dévolues, ils constatent ensemble que ses mandataires, provenant de 
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différentes institutions, attendent tous du travailleur de rue qu’il cou-
vre leur secteur d’activités et territoires. Résultat: le travailleur de rue 
a l’impression de « patiner dans le beurre » tout en travaillant comme 
un « démené » puisqu’il ne peut approfondir son intégration nulle 
part à force de chercher à être partout. Le superviseur et le travailleur 
de rue décortiquent ce problème organisationnel pour se préparer à 
négocier des mandats adéquats. 

‡Un travailleur de rue vit des tensions avec son coordonnateur parce 
qu’ils ont des rapports différents avec les policiers. Son superviseur 
l’encourage à expliciter sa lecture de cette dynamique et à exprimer 
son interprétation du point de vue du coordonnateur. Au-delà du pro-
blème immédiat, ils discutent de sa vision des rapports à l’autorité et 
des enjeux différents que lui et son coordonna-
teur rencontrent dans les dynamiques 
avec les partenaires du milieu. Ils 
réfl échissent ensuite à des stratégies 
de communication pour aborder ce 
sujet de manière constructive en 
adoptant une attitude d’ouverture 
face aux enjeux relevés par le co-
ordonnateur sans avoir l’impression 
d’être nié dans ses propres percep-
tions et opinions. 

‡Des confl its latents se tissent tranquil-
lement au sein de l’équipe à propos des manières 
de travailler différentes de chacun. Sans verser dans la médiation ou 
la thérapie de groupe, le superviseur aborde des enjeux permettant de 
traiter les sujets qui font litige afi n de rouvrir les canaux de commu-
nication entre les partenaires de l’équipe et de dépersonnaliser la ten-
sion au profi t d’une réfl exion collective sur le sens de l’intervention. Il 
suggère des outils pour continuer la conversation entre collègues d’ici 
la prochaine supervision et prévoit un retour avec eux sur le sujet.

Comme souligné ci-dessus et plus amplement abordé 
dans un prochain chapitre, le superviseur doit être bien 
conscient de sa position vis-à-vis de l’organisme afi n de 
ne jamais interférer dans les processus d’orientation et 
de décision de l’organisme en question. Il lui faut donc 
se poser les bonnes questions et mûrir ses commentaires 
avant d’investiguer cette dimension. En trame de fond, 
son objectif doit toujours en être un de responsabilisation 
du travailleur de rue et de son organisme et non de pal-
liatif aux carences de ces deux acteurs. 

Jusqu’où aborder les problèmes internes de 
l’organisme?
‡Qui est l’employeur de l’intervenant supervisé? 
‡Dispose-t-il d’un coordonnateur? 
‡De quel encadrement et support bénéfi cie-t-il? 
‡Quels sont les aspects abordés au sein de 
l’organisme? 
‡ Lesquels ne le sont pas? 
‡ Comment pourraient-ils l’être dans l’organisme? 
‡ Comment aider le travailleur de rue à mieux commu-

niquer avec ses collègues, son coordonnateur, 
son C.A.? 
‡ Quelles limites fi xer à la «ventila-

tion» à propos des confl its internes de 
l’organisme? 
‡ Comment encourager les acteurs 
à s’adresser les uns aux autres 

plutôt que de tenter soi-même de 
régler leurs problèmes?
‡Comment avoir une entente claire 

avec l’organisme à propos du traitement 
de la vie interne à travers la supervision 

(voir chapitre 5)? 

ËCINQUIÈME ASPECT: le volet psychologique 
Les préoccupations d’ordre psychologique se concen-
trent sur le vécu relationnel de l’intervenant super-
visé. Ici, le rôle du superviseur est principalement de 
l’accompagner dans son cheminement et de lui apporter 
un support pour traverser les expériences qu’il rencon-
tre. Considérant que la position du travailleur de rue le 
place souvent en témoin impuissant face à des réalités 
heurtantes, considérant aussi que cet intervenant est in-
terpellé dans ce qu’il est comme individu, alors que cette 
pratique exige un haut degré d’investissement personnel, 
la possibilité de ventiler et de se confi er représente une 
issue de secours importante. 

Ainsi, du point de vue du support psychologique ou de 
l’accompagnement relationnel, approfondir la connais-
sance de soi constitue une dimension importante de la 
supervision. Quoiqu’il soit particulièrement sollicité lors 
des situations diffi ciles, ce support est, selon plusieurs, 
prioritaire en tout temps. Ainsi, la supervision doit aider 
les travailleurs de rue à découvrir et à reconnaître leurs 
valeurs et PPP (peurs, préjugés, principes) de manière à 
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ce qu’ils puissent mieux se respecter et se déployer en 
relation avec les autres. Cette démarche identitaire 
sert non seulement l’évolution personnelle du travailleur 
de rue, mais favorise également une meilleure maîtrise 
de soi sur le terrain et donc protège de divers glisse-
ments potentiels qu’une méconnaissance de soi aurait 
sournoisement pu entraîner. 

Examiner les frontières et passerelles entre sa vie privée 
et professionnelle permet aussi d’harmoniser ces deux di-
mensions et de poser des limites aux bons endroits pour 
préserver son espace personnel et son rôle de travail-
leur de rue. L’attention accordée au mode et à la qualité 
de vie du praticien lui permet aussi d’entretenir sa santé 
physique et psychologique, contribuant ainsi à 
maintenir le travailleur de rue frais et 
dispos sur le terrain. L’accueil d’un 
superviseur, lorsque le travailleur 
de rue est confronté à des stress 
majeurs, représente aussi un fi -
let de sécurité qui, de l’avis 
de plusieurs, les a préservés de 
vivre un épuisement profession-
nel ou encore d’abandonner la 
pratique sous le poids des diffi -
cultés rencontrées. Le fait de pou-
voir exprimer ses déceptions face 
aux rechutes des personnes, ses 
découragements face aux culs-de-
sac qu’il rencontre ou encore sa 
rage devant les injustices permet 
d’évacuer et de renouveler sa dis-
ponibilité pour continuer à absorber de 
nouvelles situations.  

Les relations privées qui ont un impact sur sa disposi-
tion au travail, les relations interpersonnelles avec ses 
collègues ou encore celles avec les personnes accom-
pagnées peuvent être abordées non seulement dans un 
objectif spécifi que d’intervention, mais aussi de manière 
à mieux se comprendre et se déprendre comme individu.  
Les patterns réactionnels et relationnels que l’on 
entretient comme individu peuvent aussi être explorés: 
pourquoi est-ce que je me sens imposteur dans le milieu? 
Qu’est-ce qui, dans mon vécu, m’amène à vouloir sauver 
les autres? Quelles sont les réalités dont je suis témoin 
qui me rendent mal à l’aise? 

Exemples
‡Accompagnant une mère qui vient de perdre son bébé en plus d’être 
confrontée à plusieurs diffi cultés, un travailleur de rue contacte son su-
perviseur pour ventiler avec lui au téléphone afi n d’être en mesure de 
poursuivre cette intervention qui l’ébranle particulièrement. Sur le vif, 
Il évacue son trop-plein d’émotions de manière à renouveler son état 
de disponibilité. Lors de leur rencontre ultérieure, ils font un retour 
sur la situation pour approfondir la réfl exion sur les deuils personnels 
auxquels fait écho cette situation chez le travailleur de rue.
‡Constatant le caractère irritable d’un travailleur de rue depuis 
quelque temps, le superviseur lui demande comment il va. À son 
écoute, il voit qu’il se sent affecté par l’état d’esprit des jeunes qui, 

ces temps-ci, sont dans une passe désabusée, pris dans des cercles 
vicieux dont ils n’arrivent pas à sortir, confrontés à des im-

passes. Il se sent de plus en plus révolté contre les culs-de-
sac qu’impose le système. Ensemble, ils accueillent et 

décortiquent ce sentiment d’impuissance et identifi ent 
les quelques points d’appui où le travailleur de rue 

peut reprendre son pouvoir d’agir. 

Le superviseur doit donc se 
préoccuper des besoins personnels 
de l’intervenant supervisé tout en 

évitant de glisser dans une démarche 
thérapeutique. Pour cela, il faut bien 

ancrer sa position et circonscrire les 
aspects qu’il peut aborder et ceux qui 

doivent être traités dans un autre cadre. 
Le superviseur et le travailleur de rue 

doivent jauger ensemble l’état d’esprit de 
ce dernier afi n d’évaluer s’il a besoin d’un 

simple accompagnement dans son cheminement 
personnel ou si un encadrement plus étroit s’avère 

nécessaire à cause d’un état de crise latent, émergent 
ou imminent. 

Adapter la supervision à l’état d’esprit du travail-
leur de rue
‡ Dans quel état d’esprit est le travailleur de rue et de 
quoi a-t-il besoin?
‡ Est-il dans une phase d’expansion sollicitant simple-
ment de l’encouragement?
 ‡ Est-il dans une étape de remise en question à orienter 
vers un questionnement constructif?
‡ Est-il dans un état de fragilisation nécessitant un ac-
cueil et un appui moral?
‡  Démontre-t-il des signes d’épuisement nécessitant de 

passes. Il se sent de plus en plus révolté contre les culs-de-

ce dernier afi n d’évaluer s’il a besoin d’un 
simple accompagnement dans son cheminement 
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faire le point sur ses besoins?
‡ Se compromet-il dans des passages à l’acte (drogues, 
sexualité, etc.) révélant un état de crise latent et exigeant 
un accompagnement plus intense (fréquence des rencon-
tres, confrontation, référence à la coordination, etc.)?
‡  Est-il conscient de son état d’esprit ou tend-il plutôt à 
nier sa situation?
‡ Suis-je en mesure de l’accompagner dans son intro-
spection ou sa situation soulève-t-elle des enjeux psy-
chologiques trop intenses nécessitant le support d’autres 
personnes, dans sa vie privée ou de la part d’un autre 
professionnel (un thérapeute, par exemple)? 

Quoique nous ayons ici abordé l’aspect psychologique 
de la supervision sous l’angle individuel, cette dimen-
sion traverse aussi les supervisions collectives. En effet, il 
arrive que la dynamique de groupe soit tellement impli-
quante pour ses membres que les rencontres de supervi-
sion deviennent un espace de médiation relationnelle. Le 
défi pour le superviseur, comme dans ce qui précède, est 
alors de ne pas verser dans une psychothérapie, mais 
de mettre à profit l’espace de la supervision pour donner 
l’occasion aux praticiens de rétablir la communication et 
d’adopter des modes d’échange constructifs. 

ËSIXIÈME ASPECT: le volet éthique
L’aspect éthique traverse plusieurs préoccupations. 
En effet, que ce soit du point de vue des choix mé-
thodologiques ou cliniques, ou encore des dynamiques 
relationnelles, organisationnelles ou politiques, divers 
enjeux éthiques entourant la pratique du travail de rue 
font l’objet d’échanges en supervision. Questionner les 
possibles et les limites de ses actions en fonction de 
la mission et des balises qui l’encadrent, confronter ses 
attitudes et initiatives aux paradoxes qu’elles soulèvent, 
évaluer les glissements dans lesquels peuvent entraîner 
certaines relations ou encore les risques de dérives pou-
vant découler de certaines stratégies d’action font partie 
des questionnements potentiels de la supervision. Travail-
lant beaucoup seul, fortement sollicité dans son espace 
personnel à travers la proximité relationnelle qu’il crée, 
le travailleur de rue doit prendre les moyens de rester 
centré sur le mieux-être de l’Autre et éviter un investisse-
ment affectif inapproprié du lien créé. 

Évidemment, les enjeux éthiques sont une préoccupa-
tion majeure lorsqu’un travailleur de rue se trouve face 
à des situations-limites vécues par les personnes ac-
compagnées; l’analyse en supervision étant alors un 

moyen d’examiner les choix d’intervention à privilégier. 
Face à des réalités qui interpellent particulièrement le 
travailleur de rue dans ses valeurs (ex.: échange de 
seringues auprès d’une femme enceinte, intervention à 
la suite d’un viol impliquant des jeunes que l’on connaît, 
etc.), le support de la supervision s’avère extrêmement 
important pour dégager des balises guidant l’action à 
entreprendre sans laisser l’émotivité dominer les choix 
à poser. Lorsque des situations de fugue, d’abus ou de 
négligence surviennent, l’enjeu du signalement est aussi 
à mesurer. Dans l’esprit de la Loi sur la protection de 
la jeunesse, il s’agit alors d’approfondir l’analyse des 
circonstances pour soupeser le risque de parler ou celui 
de se taire en tenant compte de la qualité du lien avec le 
jeune, de la gravité de la situation et des autres moyens 
envisagés pour remédier au problème. 

La réflexion éthique est d’autant plus importante à susci-
ter par le superviseur lorsqu’il constate que le travailleur 
de rue lui-même est en train de glisser dans des zones 
grises à risques afin d’offrir à ce praticien un espace de 
réflexion à propos de ses éventuels passages à l’acte. Sur 
cet aspect, certains débordements dans une intervention 
contreviennent clairement aux principes éthiques du tra-
vail de rue (ex.: abus financiers, sexuels, etc.) et peuvent 
aller jusqu’à impliquer une intervention de l’employeur, 
alors que d’autres « agirs » soulèvent simplement la perti-
nence de réfléchir sur le sens des relations engagées avec 
les personnes accompagnées (ex.: incapacité de dire non 
aux demandes répétées de cigarettes, prêt d’argent, etc.). 
En ce sens, les aspects éthiques ne sont pas réservés aux 
situations extrêmes, mais doivent aussi être réfléchis sur 
une base régulière de manière à ancrer la légitimité des 
choix et des actes posés par le praticien. 

À cet égard, la supervision est essentielle pour nommer 
les choses et prendre du recul par rapport aux réactions 
personnelles du praticien non seulement lors de situa-
tions extrêmes, mais aussi par rapport à des valeurs 
de base qui guident ses choix et ses orientations. Ainsi, 
dans certaines situations où les valeurs du travailleur de 
rue sont interpellées, il importe qu’il puisse soupeser ses 
propres croyances devant les options des personnes ac-
compagnées, qu’elles le confrontent ou l’emballent... Une 
réflexion éthique sur ses options idéologiques est ici aussi 
importante. 

La supervision comporte plus largement une réflexion du 
travailleur de rue sur les raisons l’ayant amené à faire du 
travail de rue et sur le sens qu’il donne maintenant à son 
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rôle. Cette introspection lui permet de cerner ses motiva-
tions profondes pour ensuite se concentrer sur les préoc-
cupations de ceux qu’il accompagne. Touchant au fur et 
à mesure divers enjeux de susceptibilité, déjouant chemin 
faisant divers jeux de personnalités entremêlés dans les 
projections et interactions du travailleur de rue, cette ré-
fl exion éthique favorise un processus de maturation et 
de distanciation, rendant cet intervenant plus disponible 
à l’autre. 

Exemples
‡Un superviseur questionne le travailleur de rue sur ses motivations à 
visiter régulièrement chez elle une jeune femme en dérape de consom-
mation, alors qu’il tend plutôt à éviter de fréquenter un autre jeune 
vivant le même type de situation. Ensemble, ils questionnent ce qui 
l’attire et le repousse chez l’une et l’autre, puis discutent des besoins 
auxquels le travailleur de rue cherche à répondre. Au fur et à mesure 
de l’échange, le travailleur de rue constate son besoin d’être valorisé 
dans l’intervention; alors que la jeune femme est très reconnaissante 

de son aide et lui renvoie une image de « sauveur », le jeune homme 
tend plutôt à confronter le travailleur de rue face aux limites de ce qu’il 
peut faire pour lui...

‡Une travailleuse de rue exprime à son superviseur être préoccu-
pée de la proximité en train de s’établir avec un jeune. Le superviseur 
l’invite à retracer le parcours de leur relation. La travailleuse de rue se 
rappelle alors avoir utilisé la stratégie de parler d’elle pour apprivoiser 
ce jeune, plutôt rébarbatif aux intervenants. Elle se rend compte que, 
de fi l en aiguille, elle a inversé la relation en se mettant à lui demander 
divers conseils pour se mettre en forme et en lui suggérant de lui télé-
phoner pour échanger à propos de leurs intérêts communs. Maintenant 
qu’il l’appelle presque tous les soirs pour « jaser », elle se sent de plus 
en plus embarrassée devant l’intimité grandissante qui s’installe. À bien 
y penser, elle-même ne se sent pas très claire sur ce qu’elle recherche 
dans cette relation avec un « rebelle » qui l’interpelle...

Bien que des balises éthiques existent, que ce soit dans 
le code d’éthique de l’ATTRueQ ou divers documents 

ÍINDICES
‡Se sentir mal de parler d’une de nos interventions, être 
convaincu qu’on ne sera pas compris.

‡Éviter d’exposer un projet d’intervention et préférer at-
tendre de l’avoir posé avant d’en parler.

‡Avoir tendance à enjoliver ses interventions quand on 
les raconte à ses proches.

‡Se sentir mal à l’aise face à une situation et préférer 
l’évacuer plutôt que l’aborder.

‡Se sentir coupable vis-à-vis d’une personne que l’on 
accompagne ou lui en vouloir.

‡Sentir que l’on agit de façon à gagner du pouvoir sur 
quelqu’un ou de manière à protéger ses acquis.

‡Se sentir embarrassé par quelqu’un ou éprouver du 
déplaisir à l’accompagner.

‡Être motivé à se rapprocher d’une personne davantage 
pour partager une intimité (amicale, fraternelle, sexuelle, 
etc.) que pour apporter du support.

QUELQUES INDICES DE MALAISES À ÉCLAIRCIR

ÍBALISES
‡Parler de son intervention à un tiers véritable, c’est-à-
dire quelqu’un qui n’est pas impliqué directement, mais 
qui peut porter un regard pertinent.

‡S’entendre dire à haute voix ce qui se passe dans 
l’intervention: parler de son projet avant de le faire et en 
discuter après que l’intervention soit posée.

‡Questionner sa manière de répondre aux besoins de 
la personne accompagnée et évaluer dans quelle mesure 
on cherche une réponse à ses propres besoins à travers 
cette relation; cibler les besoins de la personne auxquels 
on souhaite répondre et les prendre pour repère dans 
l’évaluation de notre action.

‡Réfl échir à la cohérence entre l’objectif poursuivi et le 
choix d’action posé.

‡Questionner les valeurs mises en cause dans une situa-
tion qui nous ébranle et réconcilier les confl its intérieurs 
qu’elle soulève.
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produits par les organismes, l’éthique fait d’abord 
appel à la réfl exivité des acteurs. Le superviseur n’est 
donc d’abord pas là pour rappeler des balises, mais 
surtout pour animer un questionnement raisonné chez les 
supervisés afi n d’amener ceux-ci à mieux se positionner 
par rapport aux événements et à clarifi er les enjeux dans 
lesquels ils sont impliqués. 

3.2
LES
APPROCHES
Un autre aspect qui varie grandement en supervision a 
trait au style pédagogique et à l’approche qu’adoptent 
les superviseurs. Selon le bagage et l’expérience du su-
perviseur, sa personnalité, ses conceptions de la supervi-
sion et du type de lien qu’il établit avec les intervenants 
supervisés, cette approche s’élabore en fonction de dif-
férents choix. 

L’un des aspects importants de l’approche d’un superviseur 
dépend du degré de directivité qu’il adopte. La plupart 
des superviseurs empruntent une voie non directive 
pour accompagner les intervenants, quoique le degré 
de cette non-directivité varie selon les circonstances 
de supervision. Ainsi, plusieurs superviseurs abordent 
les rencontres sans objectif préalable en adoptant une 
attitude d’écoute exploratoire. À partir de questions 
ouvertes (ex.: comment ça va?), le supervisé est encouragé 
à exprimer ce dont il a envie de parler; le superviseur 
suit alors la vague, profi te des ouvertures pour stimuler 
l’approfondissement et fait des liens là où il perçoit une 
pertinence. Il arrive aussi qu’un superviseur adopte une 
approche de suivi plus serré en certaines circonstances. 
Par exemple, lorsqu’un travailleur de rue se trouve dans 
un glissement professionnel périlleux, le superviseur peut 
le guider de manière plus encadrée dans un processus 
de prise de conscience et de responsabilité spécifi que. 

Un autre facteur qui varie en supervision a trait à la 
régularité des rencontres. Plusieurs planifi ent une 
fréquence régulière de supervision, par exemple au 
mois ou aux six semaines, estimant qu’un tel rythme 
permet de suivre avec constance l’évolution du praticien. 
Aussi, même lorsqu’ils craignent de ne pas avoir de 
contenu à partager, plusieurs se disent surpris d’avoir 
toujours quelque chose à approfondir une fois l’échange 
ouvert. D’autres travailleurs de rue préfèrent recourir au 
superviseur seulement au besoin, variant la fréquence 
de leurs rencontres selon les circonstances. Certains 
superviseurs estiment toutefois que le fait de réserver 

la supervision aux situations d’urgence limite la portée 
pédagogique de cette démarche et empêche d’agir 
dans une logique préventive tout en laissant libre cours 
aux résistances de ceux qui évitent d’échanger sur leur 
pratique. À l’autre extrême, on trouve des superviseurs 
constamment disponibles, même en dehors des rencontres 
programmées. Si plusieurs apprécient cette grande 
disponibilité, certains estiment qu’il faut encourager 
l’autonomie des travailleurs de rue et stimuler leur capacité 
à diversifi er leurs sources de support. À cet égard, plutôt 
que d’être toujours au bout du fi l, le superviseur devrait 
valoriser la mise en place d’un espace transitionnel, d’un 
espace à penser par soi-même et en équipe, entre les 
rencontres.

Le degré de formalisme des rencontres et du rapport 
superviseur/supervisé est aussi différent d’une situation 
à l’autre. Alors que certains fi xent une durée de rencon-
tre, d’autres commencent les séances sans savoir quand 
ils les fi niront. Ces deux options témoignent de stratégies 
différentes ayant chacune leurs avantages et désavanta-
ges: les tenants de rencontres à durée déterminée trouvent 
stimulant de laisser le supervisé avec un certain suspense 
l’obligeant à poursuivre la réfl exion par lui-même au lieu 
« d’étirer la sauce » en cherchant à épuiser à tout prix 
les sujets abordés en supervision; de l’autre point de vue, 
ceux qui optent pour une durée indéterminée pensent 
qu’il faut prendre le temps d’entrer dans une dynamique 
de confi dence pour que les « vraies affaires » émergent 
de l’échange... La question du degré de formalisme a 
également trait au choix du lieu où se déroule la supervi-
sion; certains tiennent à faire ces rencontres dans un lieu 
formel, tel qu’au bureau ou dans une salle de réunion, 
alors que d’autres adoptent des espaces publics pour 
tenir ces échanges, par exemple un restaurant, un café, 
voire même un bar. Lorsque le lien de confi ance est bien 
établi, il arrive aussi que la résidence du superviseur ou 
d’un supervisé soit choisie comme lieu de supervision; 
dans la mesure où ce choix ne compromet pas le ca-
ractère professionnel du rapport de supervision, il peut 
s’agir d’un contexte approprié pour de telles rencontres.

Le degré de réciprocité entre superviseur et supervisés 
se démarque aussi d’une supervision à l’autre. Certains 
superviseurs se concentrent sur l’expérience de 
l’intervenant pour l’accompagner dans son processus 
d’orientation; ils cherchent alors ensemble à déconstruire 
sa trajectoire pour mobiliser son bagage dans une 
perspective de cheminement personnel et professionnel. 
D’autres superviseurs partent aussi des situations amenées 
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par l’intervenant supervisé, mais ne cherchent pas à 
approfondir sa connaissance de soi, adoptant un point 
de vue extérieur centré sur les situations plutôt que sur les 
personnes. Un autre type de supervision se fonde sur une 
relation réciproque où, tout en partant des préoccupations 
de l’intervenant supervisé, le superviseur partage ses 
propres expériences, sentiments et perceptions; basée 
sur l’échange, cette approche de supervision met à profit 
la relation comme mode d’approfondissement. Enfin, 
un dernier type de supervision mise sur la dynamique 
d’ensemble de la vie associative de l’organisme pour 
stimuler l’évolution des intervenants. 

Le caractère plus ou moins confrontant de la supervision 
teinte aussi différemment l’approche des uns et des autres. 
Alors que certains optent pour une écoute empathique 
dépourvue de toute prise de position, d’autres se 
permettent d’être plus bousculants dans leur manière de 
questionner les intervenants supervisés. Plusieurs nuances 
teintent ces différents styles et même ceux qui adoptent 
une approche plus confrontante évitent de poser un 
regard moralisateur ou péjoratif sur les confidences 
des supervisés. Cela dit, tout en prenant parfois des 
détours stratégiques pour amener les intervenants à 
réfléchir à des aspects qu’ils semblent occulter, certains 
superviseurs confrontent les supervisés sur leurs valeurs 
afin qu’ils se positionnent face aux enjeux rencontrés. 
Aussi, tout en relevant les points de convergences dans 
le discours des travailleurs de rue, ces superviseurs 
cherchent à faire émerger les paradoxes qui traversent 
leur témoignage afin de stimuler une pensée dialectique 
et une conscience plus approfondie de leur pratique. Le 
challenge qu’introduit une telle approche contribue à 
augmenter la distanciation critique des travailleurs de rue 
ainsi que leur élasticité de manière à résister à la tension 
des situations conflictuelles qui les tiraillent parfois.  

L’ampleur des objectifs d’apprentissage poursuivis 
représente aussi une différence entre les styles des 
superviseurs. Alors que certains se voient surtout comme 
des soupapes de ventilation, d’autres investissent un 
processus pédagogique plus élaboré où entrent en 
jeu des objectifs d’acquisition de connaissances et de 
compétences. Sans pour autant être considérée comme 
une formation, la supervision devient alors un espace 
formateur où les intervenants supervisés profitent de 
l’expérience du superviseur pour développer différentes 
stratégies. Le superviseur partage alors différents outils 
(ex.: des «outils-napperon», soit des schémas, des 
illustrations et des jeux à griffonner de manière spontanée 
lors d’une intervention dans un lieu public tel un resto) ou 

encore anime diverses mises en situation pour stimuler 
leur capacité à percevoir et à suivre le mouvement de 
la rue ainsi qu’à circuler dans des contextes hostiles 
ou des interactions conflictuelles. Le superviseur peut 
aussi entreprendre la supervision comme un processus 
pédagogique à long terme en amorçant lors des 
premières rencontres l’élaboration du projet social des 
intervenants, projet sur lequel il reviendra fréquemment 
par la suite pour confronter les choix des travailleurs 
de rue à la mission qu’ils se sont donnée. Dans une 
perspective d’accompagnement, le superviseur peut 
aussi cibler avec le travailleur de rue ses besoins de 
connaissances supplémentaires et l’orienter vers des 
ressources adaptées (lectures, formations, etc.). Par leur 
approche pédagogique, certains superviseurs valorisent 
que ressortent de chaque supervision des devoirs 
structurants, soit des actions à réaliser à la suite de la 
rencontre pour améliorer une situation ou approfondir la 
compréhension d’un problème. 

On rencontre aussi différentes approches de supervi-
sion plus ou moins théoriques ou empiriques, plus ou 
moins définies au plan idéologique. Or, qu’ils se réfèrent 
à des cadres conceptuels élaborés par d’autres ou qu’ils 
soient autodidactes dans le développement de leur pen-
sée, tous recourent à des grilles d’analyse de la réalité 
sociale. Parmi certaines balises inspirant les superviseurs 
en travail de rue, citons celles issues de la philosophie 
humaniste, de l’analyse institutionnelle, structurelle, 
transactionnelle, systémique, des théories psychanaly-
tique et sociopsychanalytique, de perspectives politiques 
progressistes, d’outils anthropologiques, etc. Certains 
se collent étroitement à la pédagogie du travail de rue 
pour inspirer leur approche de la supervision. D’autres 
se ressourcent en entraînement mental, formation mé-
thodologique à laquelle plusieurs travailleurs de rue ont 
participé au cours des années 80 et 90 pour stimuler leur 
capacité d’analyse et d’action stratégiques. L’importance 
et la diversité des sources d’inspiration des superviseurs 
sont trop vastes pour en cerner ici les contours, mais il 
importe de remarquer que la majorité des superviseurs 
cherchent par différents moyens à élargir leur manière 
de comprendre la réalité afin de contribuer à augmenter 
le pouvoir d’agir des intervenants. À cet égard, plusieurs 
estiment qu’un savoir d’ordre psychologique est impor-
tant mais insuffisant et qu’il faut également développer 
une connaissance des enjeux sociaux, politiques et cul-
turels entourant les phénomènes de la marginalité et de 
l’exclusion pour accompagner adéquatement des travail-
leurs de rue. 
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Estimant qu’ils doivent d’abord s’utiliser eux-mêmes 
comme principal outil, certains n’arrivent qu’avec 
leurs deux oreilles pour écouter les confi dences des 
intervenants supervisés; d’autres mettent à profi t 
diverses stratégies pour animer leurs rencontres, que 
ce soit des références théoriques utilisées pour éclairer 
un phénomène ou l’expérience d’autres praticiens pour 
inspirer une intervention. Des références au savoir 
commun des travailleurs de rue, recensé dans différents 
écrits et partagé lors des rencontres de l’ATTRueQ, peuvent 
également bonifi er la compréhension de la pratique. Le 
recours à des mises en situation, grilles, questionnaires, 
schémas, concepts et articles sert aussi à outiller les 
supervisés sur des aspects plus pointus. 
La prise de notes pendant ou 
après les supervisions et la 
tenue d’un journal de bord 
constituent un outil fort utile 
pour assurer la continuité 
d’une rencontre à l’autre. 
Certains superviseurs 
accompagnent aussi, à 
quelques reprises, les 
travailleurs de rue sur 
le terrain de manière 
à mieux connaître leur 
contexte de travail pour 
pouvoir s’y référer lors 
des supervisions. Enfi n, la 
capacité d’improvisation est 
un outil primordial puisque 
les situations amenées par 
les intervenants sont la plupart du temps 
inconnues à l’avance, ce qui exige du superviseur 
d’être totalement disposé à réfl échir « live » à des pistes 
d’approfondissement. 

3.3
LES
FORMULES
INDIVIDUELLE 
ET 
DE GROUPE
Comme pour le courant privilégié en supervision, les 
opinions varient quant à la priorité accordée à la 
supervision individuelle ou de groupe. À la lumière des 
commentaires reçus, on comprend que les deux formes 
ont plusieurs fondements et impacts communs, mais 

qu’elles répondent à des profi ls et besoins différents 
selon les individus et organismes. Le choix de l’une 
ou l’autre forme de supervision se base sur plusieurs 
facteurs; les conditions organisationnelles infl uençant 
particulièrement les modalités de supervision offertes 
(accès ou non à une équipe, à une coordination clinique, 
à des formations, etc.). 

Peu importe la formule adoptée pour balancer les moyens 
individuels et collectifs de support (voir chapitre 1), chaque 
travailleur de rue devrait disposer de lieux d’échange 
et de lieux de confi dence. Certains organismes misent 
pleinement sur le collectif en tenant, en plus des réunions 

d’équipe, des rencontres de supervi-
sion où ils approfondissent 
un climat de complicité 

propice à la discussion 
et à la ventilation. 
D’autres organismes 

offrant à l’interne 
plusieurs espaces 

d’équipe laissent 
les travailleurs 
de rue choisir 

en parallèle un 
superviseur indivi-

duel avec qui abor-
der leur vécu person-

nel et professionnel. 
Certains groupes, quant 

à eux, mixent différentes 
formules internes et ex-

ternes, de groupe et individuelle, 
pour permettre une diversité d’espaces d’expression. 

L’important est d’assurer que tous ces lieux de réfl exion 
soient complémentaires et non répétitifs ou confl ictuels. 

Les deux formes de supervision peuvent servir de lieu de 
transmission et de coconstruction de la pratique, de lieu 
de ventilation où se libérer des tensions vécues, de lieu 
de confrontation où questionner les possibles passages à 
l’acte de chacun ainsi que de lieu d’apprentissage com-
municationnel. La dynamique des intervenants et le 
style du superviseur colorent l’usage de cet espace de 
supervision, qu’il soit individuel ou de groupe. Cela dit, 
même s’il faut insister sur le fait que les caractéristiques ici 
énumérées ne sont pas mutuellement exclusives, on peut 
quand même dégager quelques tendances de ces deux 
formules.

3. Les facettes de la supervision  
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‡Un espace d’intimité pour approfondir une réfl exion 
introspective sur son vécu comme individu et praticien.

‡Un lieu où prendre conscience de sa trajectoire, des 
effets que l’on génère et des valeurs qui motivent ses 
choix.

‡Un lien personnalisé permettant d’être accompagné 
à travers l’appropriation de son parcours comme pra-
ticien.

‡Un espace d’échange où créer un dialogue clinique 
sur les situations rencontrées et interventions réalisées.

‡Un espace pédagogique stimulant les questionne-
ments entre collègues et le partage des bons et mauvais 
coups.

‡Un lieu où cultiver des liens de confi ance et de com-
plicité (rendre l’implicite explicite) ainsi qu’une culture 
commune.

ÍINDIVIDUELLE ÍCOLLECTIVE

‡La protection de la vie privée des travailleurs permet 
d’approfondir la confi dence, mais peut freiner le 
développement du potentiel relationnel au sein de 
l’équipe.

‡La supervision individuelle peut facilement tomber 
dans la ventilation psychologique et rester centrée sur 
les enjeux privés de l’intervenant au détriment des di-
mensions professionnelles. 

‡Son caractère moins confrontant que l’échange en 
groupe peut créer des zones de confort nuisibles au 
développement de la pratique.

‡Si les différents superviseurs individuels consultés par 
les membres de l’équipe ont des orientations différen-
tes, cette formule peut contribuer à effriter la culture de 
l’équipe.

‡Même si le superviseur contribue à la communication 
au sein de l’équipe, il doit éviter de devenir un média-
teur ou encore un messager entre les acteurs en confl it.

‡La supervision collective peut verser dans la théra-
pie de groupe si les échanges sont toujours ramenés à 
un niveau affectif et émotif au détriment des enjeux de 
l’intervention.

‡Le fait de superviser au sein du même organisme 
l’équipe et les individus peut générer divers enjeux pour 
le superviseur et les supervisés.

‡La composition du groupe supervisé (ex.: inclut ou non 
le coordonnateur, inclut ou non le personnel autre que 
TR) peut créer des tensions au sein de ce groupe.

ASPECTS RECHERCHÉS

ÍINDIVIDUELLE ÍCOLLECTIVE

ENJEUX

46



3. Les facettes de la supervision  

POUR ALLER PLUS LOIN... 
Pour préciser les aspects à aborder en supervision et l’approche privilégiée, référez-vous à 
l’outil 3 de l’annexe 1.
POUR EN SAVOIR PLUS...
Consultez les sections « supervision », « travail de rue » et « enjeux sociaux » de la bibliographie 
à l’annexe 3 selon les aspects que vous voulez approfondir.

3.4
LES
BESOINS
COMBLÉS
Dépendamment des aspects explorés en supervision et 
de l’approche adoptée par le superviseur, les travailleurs 
de rue considèrent que ce processus d’accompagnement 
professionnel peut répondre à différents besoins. D’abord, 
ils estiment, au fi l des rencontres, avoir l’occasion 
d’approfondir la connaissance qu’ils ont d’eux-mêmes 
dans la pratique. Cet approfondissement leur permet 
d’atteindre une plus grande maturité, ce qui a souvent 
pour conséquence d’augmenter leur durée de vie pro-
fessionnelle puisqu’ils se confrontent moins souvent à un 
sentiment d’incompétence. Aussi, ressortant souvent des 
séances de supervision avec une énergie renouvelée, 
ils arrivent moins vite au sentiment de stagner et parvien-
nent à trouver de nouveaux défi s même après plusieurs 
années de pratique.  De manière concrète, les travailleurs 
de rue apprécient aussi le fait de développer des outils 
pour intervenir sur le terrain et sentir leur confi ance aug-
menter en tant que praticiens. Grâce à la supervision, ils 
sentent pouvoir mieux s’adapter à ce qui est vécu dans 
la rue tout en mettant à profi t qui ils sont vraiment, sans 
emprunter un rôle qui ne leur correspond pas; la supervi-
sion aide à s’incarner en tant que praticien.

Dans un même ordre d’idées, le fait de pouvoir prendre 
du recul face à ce qui est vécu dans la rue, de pouvoir 
faire le point sur les actions qui y sont menées aide à 
aller chercher du feedback pour confi rmer ou modifi er 
certaines voies empruntées. Cette opportunité de vali-
dation contribue à sécuriser les travailleurs de rue dans 
leurs fonctions. L’analyse des situations aide également à 
démêler les enjeux personnels des enjeux professionnels, 
ce qui contribue à un meilleur équilibre des praticiens. 

Permettant de soulager la surcharge émotive qu’imprègne 
parfois l’expérience de la rue chez les travailleurs de 
rue lors de situations diffi ciles, la supervision aide aussi 
certains praticiens à reconnaître qu’ils ont atteint leurs 
limites et qu’une sortie de la rue s’impose de plus en 
plus. Ainsi, quoiqu’elle contribue à la rétention des 
praticiens en leur apportant un support continu, la su-
pervision peut aussi servir à rediriger des intervenants 
qui, au risque de se blesser ou de blesser les autres, ne 
peuvent poursuivre leurs activités de travailleur de rue. 
Ici, l’accompagnement du superviseur peut favoriser un 
départ progressif moins heurtant et mieux bouclé que 
lorsqu’un travailleur de rue démissionne ou est congédié 
abruptement. 
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4.1
LA 
RELATION: 
AU 
CŒUR
DE LA
SUPERVISION
ËUn espace pour penser la relation d’intervention
Autant dans la littérature que dans les témoignages des 
praticiens, il est souvent souligné combien la relation 
représente l’outil premier du travailleur de rue. L’exercice 
de cette pratique suppose en effet de la part de celui-ci 
une capacité de lien, une facilité à entrer en relation et 
à établir un rapport avec la marginalité. Exigeant d’être 
ouvert à la différence de l’autre, le travail de rue de-
mande à celui qui l’exerce une ouverture à l’étranger en 
soi, à l’étrangeté en soi. L’exigence de cette disponibilité 
à l’autre implique du travailleur de rue un dégagement 
de soi, ce qui l’engage en retour à se ménager des 
espaces à soi, pour soi, où exprimer ce qui l’habite et 
ainsi s’en dégager. Prendre soin des travailleurs de rue, 
au plan du vécu relationnel, c’est donc leur permettre de 
prendre soin des autres. À cet égard, la prise de parole 
auprès d’un tiers et le partage de son vécu dans un con-
texte de supervision favorisent une intervention plus dé-
gagée; parfois, même le seul fait de réfléchir aux sujets 
à aborder en supervision permet au travailleur de rue 
d’amorcer un travail de questionnement constructif.

La supervision représente donc un temps d’arrêt, un 
espace d’expression permettant d’ouvrir sur le vécu 
du travailleur de rue et de prendre conscience de la 
proximité et de l’immédiateté de ses relations établies 
avec les personnes et le milieu. Comme nous l’avons 
vu, le travailleur de rue doit négocier avec diverses 
réactions intérieures soulevées par la charge émotive 
que suscite sa proximité relationnelle avec les personnes 
accompagnées (séduction, provocation, compassion, 
répulsion, frustration, etc.). Il importe pour lui de 
développer un espace pour accueillir cette charge et 
prévenir les pièges liés aux interactions d’une relation 
d’aide et d’être. L’espace de la réflexion dans l’après-
coup d’une supervision favorise un retour sur les situations 
et une remise à distance de soi dans la relation à l’autre. 
Baliser ainsi par la théorisation ce qui est vécu contribue 
à préserver le cadre de l’intervention pour protéger et 
entretenir la disponibilité de l’être; au contraire, ne 

pas s’accorder de moyens de distanciation risque de 
mener tout intervenant vers l’épanchement, l’épuisement, 
le retranchement de l’être. 

Toute forme de relation d’aide implique pour l’intervenant 
un double mouvement: elle exige à la fois un élan 
empathique (identification: se reconnaître dans l’autre) 
envers la personne accompagnée et un mouvement de 
recul (distanciation: se différencier de l’autre) pour 
remettre de la perspective et agir de manière aidante. 
Autrement dit, l’intervenant doit puiser dans ses propres 
représentations et affects pour s’identifier à l’autre et le 
comprendre en même temps qu’il doit s’en distancer 
pour protéger cette intimité éveillée en lui. À travers ces 
mouvements relationnels, le travailleur de rue doit aussi 
apprendre à élaborer sa position d’accompagnateur; 
accueillant chaque fois une partie de celui qu’il écoute, 
il doit éviter de s’approprier l’émotion de ce dernier et 
plutôt susciter un retour à l’autre comme sujet capable 
de réassumer cette partie. Pour faciliter ce processus 
de réappropriation, identifier ce qu’on reçoit en tant 
qu’intervenant, ce qui est déposé en nous dans la relation, 
ce qu’on en fait, comment le retourner à l’autre sont des 
dimensions relationnelles qui gagnent à être « travaillées 
» dans un espace-tiers tel que la supervision. En plus de 
favoriser un détachement propice à l’accompagnement, 
l’expression de l’écho suscité en soi par l’accueil des 
confidences de l’autre permet de libérer l’intervenant de 
son trop-plein et de renouveler sa disponibilité d’écoute. 

Quoique ce mécanisme semble simple, il s’avère plutôt 
complexe puisqu’une foule d’attitudes défensives peu-
vent être soulevées par l’évocation de zones person-
nelles interpellées à travers une relation d’intervention.  
Le rôle de la supervision est donc de soutenir un tra-
vail d’élaboration de sens là où la tendance voudrait 
plutôt court-circuiter la mémoire et favoriser l’anesthésie 
des conflits psychiques rencontrés par les intervenants 
dans leurs contacts avec les personnes en rupture. La 
supervision devient alors un espace à penser l’être, à 
penser l’agir, un espace de « rétroflexion ». En effet, 
le processus d’identification qu’implique nécessairement 
la relation d’aide réveille souvent chez l’intervenant une 
identification à des contenus enfouis dans son inconscient 
pouvant provoquer une (re)prise de contact douloureuse 
avec des souffrances oubliées. Devant une telle menace, 
quoi de plus humain que de chercher à se dérober du 
risque de rencontrer chez l’autre une représentation de 
la partie refusée de soi-même et d’ainsi menacer de 
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déstabiliser notre équilibre interne? La supervision s’offre 
comme un filet de sécurité pour permettre et absorber le 
choc de telles prises de conscience. 

ËUn espace de relation professionnelle
Le superviseur fait office de tiers et favorise la mise 
à distance du travailleur de rue face aux jeux iden-
tificatoires qu’il vit dans ses rapports avec ceux qu’il 
accompagne (fusion, culpabilisation, admiration, at-
traction, comparaison, etc.). Or, malgré cette position 
d’extériorité, le superviseur suscite paradoxalement une 
autre forme de jeu identificatoire entre lui et le travailleur 
de rue supervisé, identification se jouant dans les deux 
sens et reposant la question de la profondeur du lien créé 
( jusqu’où développer cette relation). Comme en interven-
tion, la proximité est nécessaire à la transmission, mais 
une relation à touche fusionnelle risque de faire perdre 
la fonction de tiers du superviseur. D’ailleurs, la fréquen-
tation à long terme d’un intervenant ou d’une équipe 
a indubitablement des effets sur la distance réelle et 
symbolique d’un superviseur et sur ses positions cri-
tiques. De plus, comme il ressent un double mouvement 
identificatoire à la fois au supervisé et aux personnes 
que ce dernier accompagne, le superviseur doit évaluer 
lui-même jusqu’à quel point il est investi de projections 
dans ses rapports aux supervisés. 

À travers l’apprivoisement mutuel avec l’intervenant 
supervisé, le superviseur doit donc apprendre à recon-
naître les dynamiques relationnelles à l’œuvre et com-
poser avec les mouvements transférentiels en jeu. 
Cette mise en relief des enjeux relationnels lui permet 
d’aider le travailleur de rue à identifier les transferts 
des personnes accompagnées envers lui et ses propres 
contre-transferts envers celles-ci; une telle réflexion con-
tribue non seulement à protéger des pièges fusion-
nels de l’intervention, mais informe aussi sur les pistes 
d’intervention à favoriser ou à éviter. Dans le même sens, 
puisque ce mécanisme se redéploie dans le rapport de 
supervision, cette lecture des mouvements de transfert/
contre-transfert peut aussi alimenter la compréhension 
des enjeux de cette relation professionnelle (idéalisation, 
séduction, provocation, opposition, etc.). En outre, con-
sidérant la charge émotive portée par le travailleur de 
rue et le fait que le superviseur voit aussi déposées en 
lui des confidences, il importe qu’il ait recourt lui-même 
à des espaces de distanciation à soi pour renouveler sa 
disponibilité d’être en tant que superviseur, par exemple 
en consultant lui aussi un superviseur ou en participant à 

un groupe d’intervision avec d’autres superviseurs.

Ainsi pris en considération, le mouvement d’identification 
peut être mis à contribution en supervision sans verser 
dans les pièges de l’imitation. Il s’agit alors pour le 
superviseur d’apprendre à se laisser découvrir, de 
partager avec humilité sa propre pratique ainsi que les 
affects et réflexions que lui inspire le matériel rapporté. 
Cette rencontre identificatoire sera également 
tributaire de l’ouverture du supervisé à se laisser 
pénétrer par cet apport, incorporant des parcelles d’une 
réalité psychique qui lui est étrangère, où il a l’occasion 
d’apprendre à se reconnaître. Le supervisé peut à travers 
cette relation élargir son bagage, s’approprier une façon 
de percevoir, puis de découvrir sa propre façon singulière 
de s’exprimer en ajoutant la touche personnelle de ce qu’il 
est. Cette appropriation et la réciprocité de l’échange 
libèrent progressivement l’intervenant de l’allégeance au 
superviseur que le mouvement premier d’identification 
avait développé et l’amènent à construire de plus en plus 
sa propre identité de travailleur de rue.

En somme, comme en travail de rue, la relation souhaitée 
entre supervisé et superviseur est certainement d’abord 
basée sur l’établissement d’un lien de confiance réel. 
Un tel rapport exige du superviseur une disponibilité à 
la relation avec le supervisé afin de témoigner avec gé-
nérosité de sa propre expérience à travers un rapport 
d’accueil où il devient possible de partager des appren-
tissages à partir de nos bons coups et de nos mauvais 
coups (qui n’en sont pas toujours...). La démarche de su-
pervision doit être un processus pédagogique stimu-
lant l’autonomie et l’ouverture des praticiens afin 
qu’ils soient en mesure d’assumer leur proximité avec la 
souffrance humaine sans rester pris dans le secret. En ef-
fet, comme les travailleurs de rue doivent faire preuve de 
souplesse pour s’adapter à l’imprévisibilité qu’engendre 
la circulation dans un espace ouvert, ils ont besoin de 
développer de fortes assises personnelles, ce qui ren-
voie à la nécessité d’un processus de prise en charge de 
soi favorisé par la supervision. Ainsi, un superviseur ne 
devrait pas chercher à dire quoi faire aux travailleurs de 
rue, mais davantage mettre en place les conditions d’une 
démarche réflexive permettant d’alimenter leurs propres 
pistes d’action. En ouvrant la possibilité d’ainsi épanouir 
leurs compétences, la supervision crée un espace péda-
gogique nourrissant pour des praticiens ayant bien be-
soin d’être en maîtrise de leur propre coffre à outils. 
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4.2
LES 
RÉSISTANCES 
ET 
ATTENTES
Nous avons maintes fois souligné l’importance en inter-
vention, dans ce cas-ci en travail de rue, de l’exposition 
au regard d’un autre; cela dit, on comprendra qu’une 
telle transparence ne va pas sans susciter de résistan-
ces... Être supervisé peut en effet soulever diverses at-
titudes défensives, car ce rapport à un tiers qui de-
vient curieux de soi et de sa pratique peut à l’occasion 
être vécu comme menaçant. La peur de se révéler, de 
s’exposer, d’admettre ses erreurs et imperfections, d’être 
confronté, jugé, évalué, rabroué, dirigé, manipulé peut 
entrer en jeu. La peur de se faire imposer le passé des 
«anciens», alimenté par le désir de réinventer soi-même 
le monde, peut aussi limiter l’intérêt de partager des rites 
d’appropriation de la pratique... Des enjeux narcissiques 
peuvent aussi interférer dans la relation supervisé/super-
viseur et animer des attitudes de révolte ou de rejet par 
le biais, par exemple, de l’opposition systématique, de 
la dramatisation ou du repli sur soi.

Le défi du superviseur face aux résistances est de stimuler 
la souplesse dialectique du supervisé pour l’amener 
à vivre de manière moins menaçante la prise de con-
tact avec sa pratique. Or, cette démarche de ques-
tionnement critique et de débat intérieur suscitée 
par la supervision peut s’avérer confrontante pour cer-
tains, surtout lorsqu’elle touche des nœuds difficiles à 
avouer ou à dénouer. Cela dit, même si l’objectif est 
d’amener l’intervenant à reconnaître et à assumer 
ses contradictions afin d’évoluer dans sa pratique, vaut 
mieux ne pas forcer l’ouverture lorsqu’il y a trop de résis-
tances et plutôt adopter une attitude d’apprivoisement et 
de respect du rythme du supervisé. Lorsqu’une défensive 
s’organise, il faut se donner le temps de réfléchir sur ce 
blocage avant de vouloir aller plus loin... 

Les résistances renvoient à différentes souffrances 
et zones d’ombre sur lesquelles il est important 
d’ouvrir... mais le superviseur doit respecter le rythme 
du travailleur de rue et favoriser un climat propice à 
cette libre expression. Il doit lui aussi évaluer combien 
la résistance des supervisés le renvoie à sa propre 
résistance comme superviseur face à la potentialité 
de la rencontre... En effet, il peut arriver que la relation 
de supervision soit aussi bloquée par les résistances du 

superviseur. Par exemple, en se posant comme seule 
référence, un superviseur peut maintenir des intervenants 
dans un rapport de dépendance et de passivité et ainsi 
freiner leur appropriation de la pratique; au contraire, 
si le superviseur omet de se positionner, il risque de 
verser dans la complaisance et l’indulgence sans fournir 
le feedback nécessaire à l’évolution des praticiens. En 
outre, divers conflits internes du superviseur peuvent être 
réactivés par la situation de supervision: il peut devenir 
un bon parent pour le supervisé, vouloir être à ses 
yeux le favori dans un souci narcissique d’être admiré, 
entrer dans des rapports compétitifs pour obtenir son 
affection, s’identifier aux transgressions du supervisé et 
l’encourager à agir ses conflits, etc.

De part et d’autre, le superviseur et le supervisé doi-
vent faire le deuil de certains idéaux pour se donner 
l’occasion de découvrir les situations et les interactions 
telles qu’elles surviennent. Le superviseur lui-même doit 
faire le deuil de son idéal de l’intervention et de son 
idéal du supervisé ainsi que, voire surtout, de son idéal 
du moi en tant que superviseur. Impliquant d’abord la 
reconnaissance de ses valeurs et idéaux, un tel deuil 
chez le superviseur est nécessaire pour que se dernier 
soit en mesure de prendre une distance à soi afin d’être 
disponible à l’autre tel qu’il se présente en tant que su-
pervisé. Ce processus lui permet aussi d’aider le travail-
leur de rue dans les différents deuils qu’il aura à élaborer 
dans le cadre de son travail d’intervention. 

4.3
LES
PIÈGES
ET
GLISSEMENTS
Dans les écrits et échanges sur l’éthique en travail de 
rue, plusieurs glissements relationnels sont présentés 
afin de mettre en garde contre les risques de telle et telle 
dérive en intervention. Or, il est intéressant d’aborder ici 
les mêmes enjeux sous l’angle des pièges possibles dans 
les rapports du superviseur avec le supervisé. Le fait de 
relever de tels glissements potentiels ne doit aucunement 
alerter; tout comme les balises éthiques de l’intervention, 
il s’agit de poser des repères permettant d’élucider les 
enjeux qui peuvent prendre forme dans une relation 
d’accompagnement afin de prévenir les dérives pos-
sibles et d’entretenir un certain équilibre relationnel. 
L’illustration caricaturale de quelques-unes de ces dérives 
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potentielles dans les exemples et le tableau humoristique 
qui suivent vise donc à animer une réfl exion sur les glisse-
ments à éviter dans la relation de supervision. 

Un des pièges qui guettent les superviseurs est de vouloir 
sauver les travailleurs de rue; partageant un même enjeu 
identitaire de reconnaissance que leur protégé, parfois 
eux aussi engagés dans une dynamique de sauveur, 
ces superviseurs seraient prêts à se sacrifi er pour sauver 
un aidant dévoué et épuisé... Un autre piège est celui 
de fonder le rapport de supervision sur la base d’une 
séduction idéologique entre gourou et 
élève; risquant de glisser dans des 
rapports passionnels, ces dynamiques 
de manipulation peuvent être 
explosives. Un danger couru par les 
superviseurs est aussi d’être aveuglé 
par leur motivation à pousser un 
travailleur de rue à investir plus 
à fond la pratique, au risque 
de mener une personne vers 
la détresse si celle-ci n’a aucun 
espace pour exprimer ses limites. La 
relation peut verser dans un rapport 
de maternage ou de paternage 
entraînant un processus de régression 
stérile pour la supervision. Aussi, lorsque le 
mouvement d’identifi cation cesse d’être réciproque et 
qu’il se cristallise dans une dynamique de mimétisme, 
il faut voir là encore un blocage pouvant mener vers des 
impasses. 

Il va sans dire qu’il faut également se protéger des divers 
risques de dérapages associés au partage d’une intimi-
té... Ainsi, quoique la relation puisse atteindre un certain 
degré d’amitié, le superviseur doit prendre conscience 
des enjeux éthiques que cette proximité peut soulever 
dans cette relation. Il importe qu’il préserve un espace 
pour penser et gérer la distance nécessaire à l’exercice 
d’un rôle de tiers à l’égard du supervisé. En outre, quand 
le superviseur est appelé à jouer d’autres fonctions que 
la sienne, il doit prendre garde aux conséquences de 
dépasser ses limites professionnelles, que ce soit, par 
exemple, au plan thérapeutique en investissant trop en 
profondeur les dimensions intimes du praticien ou, en-
core, au plan organisationnel en tentant de compenser 
les manques d’encadrement des ressources humaines au 
sein d’un groupe. 

Quelques caricatures des dérives potentielles de la 
supervision... 
Quoi de mieux que l’humour pour illustrer quelques-
uns de ces pièges dans lesquels peuvent tomber des 
superviseurs en relation avec leurs supervisés... 

LE GOUROU
LA vérité incarnée dans un vécu

L’EXPERT DANS LE DOMAINE 
LA référence qui détient LES réponses sur LE sujet

LE PROFESSEUR
Transmetteur unidirectionnel de connaissances 

LE CONSEILLER POLITIQUE
Stratège qui s’ingère dans les rapports de 
pouvoir de l’organisme

LE PLANIFICATEUR-CONSEIL
Technicien qui organise le travail des 
autres

LE MACHINISTE
Réparateur qui remet en fonction les inter-

venants mal en point

L’ÉPONGE
Substance qui absorbe les tensions et les ren-

voie sous pression

LE MOTIVATEUR
“Pep talk” pour l’estime de soi: t’es beau, t’es fi n, souris

LE PSYCHANALYSTE
Thérapeute à consulter pour traiter ses confl its intérieurs

LE PÈRE 
Juge qui évalue et sanctionne les comportements

LA MÈRE
Refuge où être accueilli inconditionnellement

En somme, chacun, à plus forte raison les intervenants, 
est coincé dans des rapports de transferts et de contre-
transferts. En tant que superviseur, il importe de garder un 
espace pour reconnaître ces mouvements transférentiels 
et minimiser les interférences causées par ces réactions 
humaines, sans quoi les glissements relationnels peuvent 
contaminer le rapport de supervision. Afi n d’assurer 
une relation équilibrée, le superviseur doit s’ouvrir à la 
réciprocité dans la relation en cultivant l’art de témoigner 
et de partager ses forces et ses faiblesses pour éclairer 
la réfl exion des intervenants en stimulant plutôt qu’en 
écrasant les besoins expressifs de l’autre... 

4. Les dimensions relationnelles de la supervision
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Une telle implication exige du superviseur qu’il fasse 
alliance avec la partie saine de soi et qu’il stimule sa propre 
envie de grandir et d’évoluer en même temps que celui qu’il 
accompagne. Comme en intervention, cela implique pour 
lui de renoncer aux fantasmes de toute-puissance, mais 
aussi d’apprivoiser et d’apprendre à gérer l’impuissance 
en supervision. Assurer une bonne communication entre 
superviseur et supervisés, puis échanger et se confronter 
mutuellement entre superviseurs, par exemple au sein d’un 
groupe d’intervision, constituent aussi une bonne stratégie 
pour voir venir et prévenir de telles dérives potentielles.

 

Mouvements transférentiels
Notion psychanalytique faisant référence aux 
mouvements de transferts et de contre-transferts 
qui s’établissent dans une relation, par exemple 
d’intervention ou de supervision. Le transfert 
évoque la projection d’émotions refoulées du 
passé par une personne sur l’intervenant ou le 
superviseur qui l’accompagne (ex.: reporte sur 
son accompagnateur l’émotion d’affection ou 
d’hostilité éprouvée dans son enfance envers sa 
mère ou son père). Le contre-transfert évoque, 
quant à lui, les réactions de l’intervenant ou du 
superviseur à ces transferts de la personne ac-
compagnée et les scénarios tirés de sa propre 
trajectoire qu’ils éveillent et projettent dans cette 
relation (inspiré du Petit Robert).

Intervision
Fait référence à un échange de points de vue sur 
l’intervention, échange entre pairs-intervenants, 
où la relation est davantage marquée par la réci-
procité que dans la supervision, renvoie à une 
«supervision» entre pairs. (Multidictionnaire de 
la langue française).

Rétrofl exion
Réfl exion dans l’après-coup, retour sur des situa-
tions, des phénomènes qui se sont produits anté-
rieurement (néologisme).

Jeux identifi catoires
Mécanismes identifi catoires en cause dans 
une relation interpersonnelle, renvoie à 
identifi cation: processus psychologique par 
lequel un sujet assimile un aspect, une propriété, 
un attribut de l’autre et se transforme totalement 
ou partiellement sur le modèle de celui-ci. La 
personnalité se constitue et se différencie par 
une série d’identifi cations (Vocabulaire de la 
psychanalyse).

Souplesse dialectique
Stimuler la fl exibilité dans l’analyse des réalités 
de la pratique, en mettant en évidence les con-
tradictions de celles-ci et en cherchant à les dé-
passer (Petit Larousse).

ÍPETIT LEXIQUE 
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POUR ALLER PLUS LOIN... 
Pour évaluer les enjeux relationnels entre le supervisé et le superviseur, référez-vous à l’outil 
4 de l’annexe 1.
POUR EN SAVOIR PLUS...
Consultez la section « supervision » et les références traitant de la question du lien dans la 
section « travail de rue » de la bibliographie à l’annexe 3. 

4. Les dimensions relationnelles de la supervisin
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5. 
LES
ASPECTS
ORGANISATIONNELS
DE
LA
SUPERVISION    



Les avantages pour un organisme de recourir à 
la supervision de ses travailleurs sont nombreux. 
En plus de développer une approche cohérente 
et d’augmenter la crédibilité de l’organisme, la 
supervision permet de se doter des outils néces-
saires pour assurer la qualité des services en of-
frant aux personnes qui œuvrent sur le terrain 
une aide suffisante pour qu’elles exercent leur 
activité au meilleur de leurs compétences et avec 
le support adéquat. 

5.1
L’ARRIMAGE
DE
LA
SUPERVISION 
À L’ORGANISME
ËLa mise en place d’une supervision
Plusieurs outils dans le présent document proposent dif-
férentes réflexions menant au choix d’un superviseur.  
Il importe que ce choix appartienne aux éventuels su-
pervisés puisqu’une démarche de supervision imposée 
ne pourra jamais atteindre la profondeur d’un processus 
autodéterminé. Or, quoique les intervenants supervisés 
doivent pouvoir choisir leur superviseur, l’organisme peut 
vouloir contribuer à définir les critères d’embauche et le 
mandat de la supervision. 

Ainsi, la mise en place d’une supervision externe com-
mence par une négociation interne entre l’employeur 
et les travailleurs à propos des besoins à combler et du 
mandat de la supervision. À cette étape, il importe que 
les intervenants évaluent quels moyens internes leur sont 
déjà fournis et comment ceux-ci répondent ou non à leurs 
besoins. Cette phase permet aussi d’établir si la supervi-
sion devrait être individuelle ou collective; si la supervi-
sion est prévue en groupe, des discussions doivent être 
animées pour mieux cerner les priorités de chacun. Il 
importe aussi de définir si la supervision de groupe in-
clut le coordonnateur ou si elle est réservée à l’équipe 
d’intervenants. 

Il est essentiel ici de rappeler que la supervision ne doit 
pas être utilisée comme un palliatif aux carences internes 
d’un organisme, mais bien comme un complément 
aux modes de support qui y sont déployés. En ce 
sens, recourir à la supervision ne doit pas être un moyen 
d’échapper aux responsabilités de communication in-

terne dans un organisme, mais plutôt de renforcer le sup-
port offert aux intervenants pour améliorer la qualité de 
leur pratique. En d’autres mots, un organisme ne peut se 
soustraire à la responsabilité d’encadrer ses praticiens 
sous prétexte qu’un superviseur externe en est chargé. 

La clarification de cette complémentarité entre la super-
vision et la coordination est fort utile pour établir des 
rapports de pouvoir équilibrés, basés sur un partage 
clair des champs de responsabilités entre les ac-
teurs. Ainsi, la différenciation entre la supervision et la 
régie interne de l’organisme favorise le respect mutuel 
des balises éthiques qui encadrent le support clinique 
et professionnel d’une part et, d’autre part, la gestion 
des ressources humaines, l’organisation du travail et 
l’évaluation des travailleurs. Cette précision sert aussi 
à spécifier les critères et conditions d’embauche de 
l’éventuel superviseur.

ËLes critères d’embauche 
À la lumière du processus de choix d’un superviseur que 
permettent de réaliser les exercices proposés dans la 
partie « outils » du présent guide – et qui correspondent 
aux thèmes vus dans les quatre chapitres précédents –, 
des démarches peuvent être entreprises pour sélection-
ner et embaucher un superviseur. Tel que discuté dans 
le chapitre 2, plusieurs profils de superviseurs coexis-
tent. Quoique les critères de sélection puissent varier en 
fonction des besoins des praticiens et des orientations 
de l’organisme, le superviseur doit posséder certaines 
qualités de base pour contribuer à l’épanouissement 
professionnel des intervenants supervisés:

 Une expertise 
‡ expérience d’intervention (voir la discussion sur le 
critère d’expérience en TR ou de première ligne au 
chapitre 2)
‡ connaissance des réalités de rupture sociale (rue, ex-
clusion, désaffiliation, marginalité, etc.)
‡ expérience/compétence pédagogique (support et 
accompagnement professionnels)

Des aptitudes
‡ capacité d’analyser des situations 
‡ habileté à approfondir la réflexion et le rai-
sonnement
‡ capacité d’écouter, de rétroagir et de confronter de 
manière respectueuse 
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‡ capacité de communiquer de façon non réactionnelle 
et cohérente 
‡ capacité de percevoir des situations relationnelles 
complexes et d’interagir dans ces dynamiques
‡ habileté à communiquer ses connais-
sances 

Des attitudes
‡ accessibilité, disponibilité 
et accueil
‡ adaptabilité aux person-
nalités 
‡ vivacité d’esprit et créa-
tivité 
‡ ouverture d’esprit et à la 
critique
‡ sens des responsabilités
‡ capacité de reconnaître et 
d’encourager les talents et les forces du 
supervisé

Des ressources
‡ conscience de ses forces et faiblesses et capacité de 
nommer ses limites
‡ capacité d’apprentissage ouvert aux formes variées 
de pensées 
‡ capacité d’élargir sa compréhension du contexte 
institutionnel, social, socioculturel et politique
‡ capacité de progresser dans sa pratique de supervi-
sion en fonction de l’évolution des praticiens

ËL’entente de supervision
Il peut être souhaitable de tenir une rencontre de présen-
tation du superviseur dans l’organisme. Ce premier con-
tact est alors l’occasion pour le superviseur de connaître 
les caractéristiques de l’organisme et d’échanger avec 
les acteurs concernés à propos des attentes réciproques 
et des grandes lignes des objectifs de la supervision. 
Une fois le superviseur bien informé de la mission de 
l’organisme et du rôle des futurs supervisés, le mandat 
de la supervision doit être clairement entendu de façon 
à éviter toute confusion avec les autres rôles (gestion des 
ressources humaines, coordination, évaluation, etc.). 

Permettant de préciser les possibilités et les contraintes 
qui encadrent la supervision dans l’organisme, cette ren-

contre sert aussi à négocier les conditions et les limites 
du superviseur en fonction de son expertise et de son 
expérience. Lors de cet entretien initial, la supervision 
peut donc faire l’objet d’un contrat établi selon la de-
mande des intervenants supervisés, la commande de 
l’organisme et l’offre du superviseur. Fixant les objec-

tifs et les modalités de la supervision (fréquence, 
durée, suivi, honoraires, modes de rétroac-
tion, etc.), un tel exercice de départ et la 
signature d’une entente de service claire 
devraient contribuer à l’autonomie du 
superviseur en favorisant la confi ance 
réciproque et la clarifi cation des en-
jeux de pouvoir.

On peut attendre du superviseur qu’il 
présente avec transparence sa manière 

de fonctionner et les références sur 
lesquelles il appuie son rôle. Lorsque cela 

a une incidence pour les personnes ou les 
institutions concernées, on peut l’inviter à 

nommer son parcours personnel et professionnel, 
puis à faire part de ses relations institutionnelles ou de son 
appartenance à des associations professionnelles. On 
peut aussi échanger sur différentes préoccupations afi n 
de s’assurer que le superviseur partage les valeurs de 
base de l’organisation tout en respectant qu’il maintienne 
à son égard une distance critique. 

5.2
L’ÉTHIQUE
DE
LA
SUPERVISION
Quoique nous n’approfondissions pas ce sujet, il est 
pertinent de souligner ici quelques règles éthiques im-
portantes à respecter dans le cadre de la supervision. 
En outre, la lecture du code d’éthique de l’ATTRueQ 
ou de différents codes déontologiques complémentaires 
pourrait s’avérer inspirante pour réfl échir sur ces balises, 
en particulier si le superviseur appartient à une quel-
conque association professionnelle (psychologues, tra-
vailleurs sociaux, etc.).

Afi n d’assurer aux intervenants la possibilité   
d’entreprendre une réelle démarche d’introspection, il 
est essentiel que le superviseur préserve la confi denti-
alité du processus. À cette fi n, les rencontres devraient 
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se dérouler dans un lieu qui permet de maintenir une 
certaine intimité. Aussi, tout en répondant aux objec-
tifs d’évaluation de la supervision, le superviseur doit 
s’engager à observer le secret professionnel. Par ex-
emple, il peut attester qu’une démarche de réflexion 
professionnelle est poursuivie par l’intervenant supervisé 
et en évoquer les thématiques sans toutefois révéler à 
l’employeur le contenu des sujets abordés. Aussi, dans 
ses contacts avec d’autres praticiens, le superviseur as-
sure la discrétion en ne relatant ni ne diffusant aucune 
information apprise dans le cadre d’une supervision. 
Plus précisément, s’il discute avec d’autres superviseurs 
afin d’affiner sa propre pratique, il prend soin de ne pas 
révéler de détails compromettants pour les personnes 
concernées. Au besoin, il informe les intervenants super-
visés de la nécessité pour lui de consulter des collègues 
et demande leur accord avant d’aborder ce sujet en de-
hors de la supervision. 

Considérant les enjeux relationnels et idéologiques po-
tentiels entre intervenants et employeurs, il importe pour 
le superviseur d’éviter d’alimenter toute dynamique de 
clivage au sein de l’organisme en prenant des positions 
polarisant les conflits et nuisant à la communication in-
terne. Le superviseur doit maintenir une attitude de 
réserve quant à son opinion sur le fonctionnement d’un 
organisme tout en contribuant à stimuler les rapports 
de transparence entre les acteurs concernés. Quoiqu’il 
puisse parfois être tenté de jouer un rôle de médiateur ou 
de consultant organisationnel, le superviseur doit garder 
en tête que là n’est pas son rôle. Lorsqu’il sent ce glisse-
ment survenir à cause d’une situation de crise interne, 
par exemple, il doit signifier clairement aux intervenants 
supervisés ainsi qu’à l’employeur la nécessité de resituer 
son rôle ou de recourir à d’autres stratégies (journée 
d’orientation, médiateur professionnel, etc.) pour dé-
nouer leur conflit. 

Conscient de l’influence qu’il peut exercer sur les inter-
venants supervisés, le superviseur doit s’assurer de ne 
pas tomber dans les pièges relationnels que peuvent 
entraîner les différentes formes de narcissisme (modèle, 
idéalisation, gourou, séduction, etc.). À cette fin, il fait 
ses propres démarches d’introspection et confronte ses 
réflexions avec un tiers pour élucider ses dynamiques re-
lationnelles. Plus largement, le superviseur doit s’engager 
à adopter lui-même un processus de constante évolution 
impliquant un ressourcement professionnel et person-
nel continu ainsi qu’une ouverture à la confrontation 
de points de vue. L’entretien de relations avec des pairs 

superviseurs, par exemple dans le cadre d’un groupe 
d’intervision, peut être un bon moyen d’alimenter son 
questionnement introspectif et le renouvellement de ses 
connaissances. Enfin, les capacités de remise en ques-
tion, de communication transparente et de diplomatie 
font partie des qualités que doit entretenir un superviseur 
pour assurer des liens constructifs avec les intervenants 
supervisés ainsi qu’avec l’organisme qui les embauche. 

5.3
L’ÉVALUATION
DE
LA
SUPERVISION
L’évaluation régulière de la supervision constitue 
une étape incontournable pour assurer que 
ce processus d’accompagnement répond 
adéquatement aux besoins des intervenants 
supervisés. Afin d’éviter les conflits d’interprétation 
quant à la fonction de cette démarche d’évaluation, 
les mécanismes de rétroaction entre le superviseur et 
les supervisés ainsi qu’avec l’organisme employeur ont 
avantage à être planifiés dès le début du processus. 
En effet, plutôt que d’attendre d’être confronté à un 
problème quelconque pour procéder à une évaluation, 
il vaut nettement mieux prévoir à l’avance et formaliser 
des moments de bilan au cours du processus afin de 
valider l’adéquation de la supervision et d’apporter les 
ajustements nécessaires s’il y a lieu. 

Parmi ces moyens, prendre régulièrement le pouls de 
la satisfaction des intervenants supervisés devrait être 
un réflexe du superviseur afin de mieux connaître les 
facteurs d’appréciation et de frustration de ceux qu’il ac-
compagne. Le niveau de confort du supervisé, son sen-
timent d’être entendu, respecté, soutenu, accompagné 
et alimenté sont des indicateurs pour voir si la super-
vision convient à ses besoins. Lors de cette évaluation, 
il importe de valider que le support offert correspond 
bien aux besoins de l’intervenant supervisé selon l’étape 
d’intégration de la pratique où il est rendu. Relever des 
exemples concrets de situations où la supervision a été 
utile peut également aider à évaluer sa pertinence et son 
adéquation. 

En outre, l’employeur peut ponctuellement, par exemple 
deux fois l’an, demander aux intervenants supervisés et 
au superviseur de faire un bilan écrit de leur démarche. 
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Ce bilan ne devrait en aucun moment servir de moyen 
de contrôle et d’évaluation des employés ni exiger 
d’informations spécifiques sur les confidences partagées. 
En fait, ce rapport de supervision devrait faire état, dans 
les grandes lignes, des axes thématiques abordés ainsi 
que de l’apport de la supervision pour les supervisés. 
Au besoin, les obstacles et contraintes rencontrés 
devraient aussi être identifiés de même que les pistes 
possibles d’amélioration de la supervision. L’employeur 
et le superviseur peuvent aussi utiliser cette occasion 
pour se communiquer mutuellement leurs satisfactions 
ou insatisfactions face aux modalités de la supervision.  
Si nécessaire, l’entente de service signée au début de 
la démarche peut être révisée à la lumière de cette 
évaluation.

Le superviseur  peut se donner des outils  
d’autoévaluation pour faire le point régulièrement. 
Quelques repères peuvent nourrir son introspection ou 
encore inspirer des questions adressées aux intervenants 
supervisés pour alimenter sa réflexion. 

Comment la supervision s’adapte-t-elle au pro-
fil du travailleur de rue supervisé et à son étape 
d’intégration de la pratique? 
‡ les thèmes abordés
‡ le déroulement
‡ les outils 

Est-ce que mon approche et mon attitude 
favorisent un espace:
‡ de parole, d’expression, de ventilation?
‡ de questionnement, d’approfondissement et d’analyse 
de la pratique?
‡ d’évolution et d’élargissement de la vision et des con-
naissances?

Est-ce que mon approche et mon attitude 
favorisent des rapports:
‡ égalitaires et respectueux?
‡ basés sur une communication transparente?
‡ valorisants et constructifs?

Quelle est mon appréciation de ce processus de 
supervision?
‡ mes satisfactions 
‡ mes insatisfactions 

‡ ma perception des satisfactions et insatisfactions expri-
mées par le ou les supervisés

Quel est l’impact de la supervision sur la pratique 
du travail de rue?
‡ disposition du praticien
‡ pistes de résolution de problèmes
‡ pistes d’approfondissement

Comment maintenir ou améliorer la qualité de 
cette supervision?
‡ conditions à préserver
‡ conditions à changer
‡ connaissances et compétences à acquérir

5.4
LES
BESOINS
ET
RESSOURCES
DES SUPERVISEURS
Les demandes des intervenants supervisés, aussi spéci-
fiques que diverses, issues des situations complexes qu’ils 
vivent, exigent des superviseurs une formation qualifiée, 
un champ d’expériences étendu, une évaluation régulière 
de leur activité de supervision et une formation continue. 
Les superviseurs que nous avons rencontrés se perçoivent 
privilégiés d’accompagner des personnes qui ont 
le rôle d’en accompagner d’autres; ils pensent d’ailleurs 
partager plusieurs besoins attribués dans ce guide aux 
intervenants supervisés.  

En premier lieu, ils ont besoin, comme les intervenants, 
d’un mandat clair concernant le rôle qu’ils ont à jouer. 
À cet égard, l’entente entre l’organisme employeur, les 
intervenants supervisés et le superviseur, telle qu’abordée 
dans les pages précédentes, constitue une étape impor-
tante pour rendre l’accompagnateur plus confiant dans 
sa tâche. Prendre le temps de connaître le terrain investi 
par les travailleurs de rue aide également le superviseur 
à mieux saisir le cadre dans lequel ces derniers évolu-
ent.

Aussi, de façon à garder un équilibre entre leur vie 
privée et professionnelle ainsi que pour assurer leur 
propre cheminement, plusieurs superviseurs nous ont dit 
apprécier ou souhaiter eux-mêmes être supervisés. Cer-
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tains répondent à ce besoin de manière formelle en con-
sultant un professionnel, d’autres le font de manière plus 
informelle à travers divers échanges avec des personnes 
de confi ance. À force d’être en position d’écoute, ils évo-
quent le risque d’éprouver eux-mêmes un trop-plein s’ils 
ne prennent jamais soin d’adopter à leur tour la position 
de celui qui s’exprime. En prolongement de cet aspect, 
mais d’un point de vue plus intime, les superviseurs esti-
ment devoir aussi s’appliquer les conseils qu’ils donnent 
aux autres, soit d’être à l’écoute de soi et de se ressourcer 
en tant qu’être humain par le biais du sport, des loisirs, 
de la culture, des amitiés, du repos, etc. 

En outre, nous avons identifi é, au cours de ce projet, 
que la mise sur pied d’un groupe d’intervision, c’est-à-
dire un groupe composé de superviseurs partageant leur 
vision, peut être une avenue fort pertinente pour répon-
dre au besoin des superviseurs de briser leur isolement, 
d’échanger des idées, des connaissances, des outils, 
des méthodes de supervision ainsi que pour confronter 
et questionner leur compréhension de la pratique. 

Par ailleurs, que ce soit par le biais d’un tel groupe de ré-
férence ou de manière plus individuelle, les superviseurs 
doivent constamment chercher à renouveler leurs 
connaissances et à parfaire leurs compétences. 
Dresser les thèmes qu’ils abordent en supervision et 
cibler ceux qui méritent un approfondissement constitu-
ent une étape importante. Des lectures, des formations 
ponctuelles, des cours, la consultation d’experts peuvent 
ensuite être des moyens d’alimenter ces aspects. Une at-
tention particulière devrait être accordée à l’acquisition 
de compétences en accompagnement pédagogique. À 
cet égard, certains superviseurs souhaitent partager une 
formation les aidant à accompagner l’évolution d’un pro-
cessus de maturation d’un intervenant supervisé. La ges-
tion des risques, par exemple face à l’épuisement pro-
fessionnel, aux crises internes ou aux passages à l’acte 
(drogues, relations sexuelles, etc.), serait aussi un thème 
de formation pertinent pour les superviseurs. 

POUR ALLER PLUS LOIN
Pour défi nir les conditions d’encadrement de la supervision dans l’organisme, référez-vous 
à l’outil 5 de l’annexe 
POUR EN SAVOIR PLUS
Consultez la section « supervision » et certaines rubriques de la section « travail de rue » 
et « enjeux sociaux »  de la bibliographie à l’annexe 3. 
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CONCLUSION

À l’issue de ces cinq chapitres de réflexion sur autant 
d’aspects de la supervision en travail de rue, il ne reste 
qu’à souhaiter une appropriation personnalisée de ce 
contenu par chacun des lecteurs. Les outils qui suivent 
en annexe visent justement à favoriser cette appropria-
tion en ouvrant diverses pistes de travail pour préciser 
les besoins relatifs à la supervision et pour alimenter la 
réponse à ces besoins.

En outre, comme la fin de cet ouvrage correspond aussi 
à la fin d’un projet fort stimulant pour l’équipe qui s’y 
est impliqué, on peut se permettre d’espérer que l’intérêt 
suscité par cette démarche saura encourager les acteurs 
impliqués dans l’accompagnement professionnel des 
travailleurs de rue et de proximité à poursuivre leur élan 
dans le développement de ressources adaptées à cette 
pratique. 

Diverses idées sont ressorties de ce projet, dont la 
création et la mise à jour régulière d’une liste de per-
sonnes-ressources ainsi que la formation d’un groupe 
d’intervision pour les superviseurs. Ayant pris conscience 
des besoins de ces derniers au fil de nos rencontres, il 
nous paraît en effet important que des moyens soient 
mis en place pour accompagner de manière continue 
ces accompagnateurs d’accompagnateurs...

Après tout, comme le soulignait en entrevue un membre 
du comité de pilotage, réseauter des superviseurs, c’est 
une manière « de donner aux autres pour que ces autres 
puissent donner à d’autres et ainsi de suite... »
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ANNEXES





ANNEXES 1
OUTILS POUR PRÉPARER UNE SUPERVISION

Quoique cette partie d’outils soit formulée à l’attention des intervenants supervisés, d’autres acteurs peuvent également 
en faire l’usage.  Voici quelques manières suggérées aux superviseurs et coordonnateurs d’organismes pour utiliser les 
outils proposés. D’autres acteurs (intervenants de première ligne, coordonnateurs cliniques, gestionnaires, membres de 
conseils d’administration, formateurs, etc.) pourront réfl échir à d’autres manières d’adapter et de s’approprier ces pistes 
d’utilisation.

MODE D’EMPLOI DES OUTILS
Cette partie propose une démarche de réfl exion en vue d’accompagner les intervenants supervisés dans leur prépara-
tion d’une supervision. Comme la séquence des outils correspond à celle des chapitres présentés dans la première partie 
du guide, le lecteur peut se référer au contenu qui précède pour alimenter sa réfl exion à propos des questions suggérées 
dans les outils qui suivent.

Ë Outils de la deuxième partie 

‡ Chapitres correspondants dans la première partie

Ë Outil 1: Identifi er ses besoins

‡ Chapitre 1: Le travail de rue

Ë Outil 2: Cibler les mandats du superviseur et défi nir le profi l recherché

‡ Chapitre 2: La supervision, une pratique d’accompagnement professionnel

Ë Outil 3: Identifi er les aspects à aborder et clarifi er l’approche souhaitée

‡ Chapitre 3: Les facettes de la supervision

Ë Outil 4: Évaluer les enjeux de la supervision

‡ Chapitre 4: Les dimensions relationnelles de la supervision

Ë Outil 5: Baliser les critères d’encadrement

‡ Chapitre 5: Les aspects organisationnels de la supervision
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LE SUPERVISEUR PEUT ADAPTER CES OUTILS:
Ëpour évaluer les besoins d’une personne ou d’une équipe lui adressant une demande de supervision ou pour accom-
pagner le processus de clarifi cation des besoins d’actuels supervisés;

Ëpour dessiner son profi l de superviseur et son offre de service ainsi que pour alimenter la préparation d’une séance 
ou d’une séquence de supervision:

‡   estimer son degré de connaissance du travail de rue et des besoins de support des travailleurs de rue,
‡   identifi er sa position complémentaire face aux organismes et les mandats qu’il peut assumer,
‡   identifi er son champ d’expertise et les connaissances qui lui manque pour répondre aux besoins:

-s’inspirer des thématiques abordées pour rechercher dans ses connaissances la matière à mettre à profi t, 
-s’inspirer des références suggérées pour approfondir sa réfl exion en tant que superviseur,
‡   évaluer les enjeux de son rapport aux supervisés,
‡  baliser ses conditions de rapport à l’organisme employeur et repérer des critères d’autoévaluation. 

LE COORDONNATEUR D’UN ORGANISME PEUT UTILISER LES OUTILS: 
Ëpour animer une réfl exion au sein de l’organisme autour des besoins de support des praticiens:

‡  diagnostiquer les besoins des travailleurs et les moyens dont ils disposent:
-cibler les besoins non comblés à l’interne et ceux qu’il est préférable de combler à l’externe,
‡  cerner les mandats du superviseur et défi nir le profi l recherché, 
‡  baliser les types d’aspects pertinents à aborder en supervision et ceux qui sont réservés à l’interne,
‡  prendre conscience des enjeux pouvant traverser la relation superviseur/supervisé, 
‡  baliser les conditions de suivi de la supervision entre les travailleurs de rue, le superviseur et l’organisme:

-s’entendre entre les praticiens et l’employeur au point de vue des critères de sélection,
-baliser les processus et critères d’évaluation.
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ËA
Quelle est mon évaluation des besoins comblés et non comblés par les moyens de support dans mon organisme?

LA PLACE DU TRAVAIL DE RUE DANS L’ORGANISME 

LES ORIENTATIONS DE L’ORGANISME

LES CONDITIONS D’EXERCICE
‡Les conditions de travail facilitent-elles l’exercice du travail de rue (salaire, horaire, congé, etc.)?

‡Dispose-t-on de ressources pour le terrain (ex.: budget de rue, vêtements de saison, transport, etc.)?

‡Suis-je à l’aise avec la mission de l’organisme et avec le mandat qui en découle pour le travail de rue?

‡Des activités et journées d’orientation sont-elles tenues? Rejoignent-elles mes préoccupations?

‡Le travail de rue est-il priorisé dans l’organisme et les travailleurs de rue y sont-ils appuyés et reconnus? 

‡L’organisme possède-t-il une expertise en travail de rue et en fait-il profi ter les praticiens?

OUTIL 1
ÉVALUATION DES MOYENS ET DES BESOINS DE SUPPORT

Besoin comblé Moyen pour comblerBesoin non comblé

Besoin comblé Moyen pour comblerBesoin non comblé

Besoin comblé Moyen pour comblerBesoin non comblé

Besoin comblé Moyen pour comblerBesoin non comblé

Besoin comblé Moyen pour comblerBesoin non comblé

Besoin comblé Moyen pour comblerBesoin non comblé
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AUTRES ASPECTS   
‡Y a-t-il d’autres aspects à souligner pour témoigner de mes besoins comblés ou non comblés en tant que travailleur de rue? 

L’ENCADREMENT 

LA VIE D’ÉQUIPE 

LES MOYENS DE RESSOURCEMENT
‡A-t-on accès à des formations, à une vie associative (ex: ATTRueQ) ainsi qu’à un réseau de personnes-ressources à consulter au 
besoin?  

‡A-t-on accès à une supervision? De groupe ou individuelle? Est-elle adaptée à mes besoins? 

‡Dispose-t-on de rencontres d’équipe? Les aspects abordés répondent-ils à mes besoins (information, situations cliniques, dy-
namique de groupe, etc.)?

‡Existe-t-il des relations de support mutuel et de partage d’expertise entre collègues?

‡Les relations avec l’employeur sont-elles constructives et supportantes? 

‡Les moyens d’encadrement (ex.: horaire, rapport, réunions, évaluation, etc.) sont-ils adéquats?

Besoin comblé Moyen pour comblerBesoin non comblé

Besoin comblé Moyen pour comblerBesoin non comblé

Besoin comblé Moyen pour comblerBesoin non comblé

Besoin comblé Moyen pour comblerBesoin non comblé

Besoin comblé Moyen pour comblerBesoin non comblé

Besoin comblé Moyen pour comblerBesoin non comblé



ËA
À la lumière des besoins identifi és dans la partie précédente et en fonction du support dont je dispose dans mon organisme et ma 
vie privée, pour quels aspects ai-je besoin d’être accompagné en supervision?

OUTIL 2
PRÉCISION DU MANDAT DE LA SUPERVISION 

ËC
En me référant aux trois premières fonctions retenues, comment formulerais-je dans mes mots les mandats à adresser à mon 
superviseur?

 1.

 2.

 3.

ËB
Dans quel ordre d’importance placerais-je ces fonctions de supervision pour répondre à mes besoins?

_____  Progression et maturation professionnelles

_____  Analyse du milieu et élaboration de stratégies d’intégration

_____  Analyse de situations et élaboration de stratégies d’intervention

_____  Réfl exion critique et questionnement des enjeux

_____  Introspection et recul face aux rapports avec le milieu

_____  Ventilation des stress et des tensions

_____  Gestion des risques d’épuisement professionnel

_____  Développement personnel

_____  Autres
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ËE
Ai-je des attentes précises quant à l’attitude et aux compétences du superviseur recherché? 

 1. En fonction de mon cheminement personnel, jusqu’où suis-je prêt à être questionné et confronté?

 2. En fonction de mon cheminement professionnel, jusqu’où ai-je besoin d’être encadré, formé, alimenté? 

 3. En fonction de ma personnalité, avec quel type de personne suis-je le plus à l’aise pour m’exprimer?

ËD
À la lumière des besoins identifi és et des mandats retenus, quel profi l de superviseur me serait le mieux adapté? 

En utilisant le schéma ci-dessous, où situer le profi l recherché sur chacun des deux axes:
Axe 1: Avec une forte expertise en travail de rue ou une autre forme d’expertise?
Axe 2: Avec une habileté à vous accompagner surtout dans un cheminement personnel ou professionnel?

Plus je situe mon choix à l’extrémité d’un axe, plus j’accorde d’importance à cet élément de défi nition dans le profi l 
du superviseur recherché (voir l’explication de ce schéma au chapitre 2).

Expert TR
(ex-praticien, formateur, coordonnateur, etc.)

Enjeux 
méthodologiques 
et cliniques spéci-

fi ques au travail 
de rue 

Expert autre
(psychologue, travailleur social, organisateur communautaire, 
etc.)

Enjeux
 méthodologiques 

et cliniques 
généraux  ou liés 

à une expertise

Vécu 
intime en tant 
qu’individu 
abordé d’un 
point de vue TR

A X E 1 

A 
X 

E 2

Support psychologique Support pédagogique 

Vécu intime en 
tant qu’individu 
abordé d’un 
autre point de 
vue 
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ËA
En fonction de l’étape où je suis rendu dans ma pratique, y a-t-il des aspects spécifi ques que je souhaite aborder en 
supervision (voir l’annexe 2 sur le rythme du TR)?
               
Observation – pénétration

Intégration – implantation

Action intensive

Renouvellement

Bouclage

OUTIL 3
IDENTIFICATION DES ASPECTS ET DE L’APPROCHE À PRIVILÉGIER 

‚THÈMES                    ‚PRÉOCCUPATIONS               ‚SITUATIONS À ABORDER EN SUPERVISION

ËB
À la lumière des besoins et mandats spécifi és dans les outils précédents, quels sont les aspects prioritaires à approfondir en 
supervision?
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Méthodologique
Transmission et appropriation

de la pratique, lecture du milieu

Clinique
Connaissance des réalités

 et stratégies d’intervention

Organisationnel 
Organisation et communication

au travail 

Politique
Analyse des enjeux sociaux

et stratégie d’action collective

Éthique 
Réfl exivité sur les enjeux

qui traversent la pratique

Psychologique
Vécu et cheminement



ËC
Parmi les mots clés suivants (ou d’autres), lesquels m’aident le mieux à nommer mes préférences quant à l’approche du 
superviseur?

_____  ponctuelle

_____  conviviale

_____  confrontante

_____  distance professionnelle

_____  proximité relationnelle

_____  non directive

_____  directive

_____  exploratoire

_____  structurée

_____  régulière

ËD
Quelle serait la formule, individuelle ou de groupe, la mieux adaptée aux besoins, mandats, aspects et approche identifi és 
pour la supervision?
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‡partager et échanger mes expériences?
‡être questionné et confronté avec mes pairs?  
‡renforcer la confi ance entre pairs?        

‡renforcer ma confi ance personnelle?
‡avoir un espace de ventilation et d’expression de soi? 
‡me confi er et approfondir mon introspection seul à seul?

MON INTÉRÊT ET MES BESOINS SONT-ILS INDIVIDUELS:

AVANTAGES

DÉSAVANTAGES

AVANTAGES

DÉSAVANTAGES

MON INTÉRÊT ET MES BESOINS SONT-ILS DE GROUPE:



ËA

OUTIL 4
CLARIFICATION DES ENJEUX RELATIONNELS LIÉS À LA SUPERVISION

Quels sont les enjeux à prendre en compte dans le choix de mon superviseur?

ENJEU: Quelles sont mes motivations à choisir tel superviseur?
Commentaires ‡

ENJEU: Le superviseur connaît-il suffi samment la pratique et le milieu pour apporter un point de vue pertinent (proximité)?
Commentaires ‡

ENJEU: Le superviseur a-t-il une distance suffi sante pour ne pas être pris dans des confl its d’intérêt avec les personnes concernées 
(distance)?
Commentaires ‡

ENJEU: Quels sont les types de pièges à éviter dans une relation avec ce superviseur (ex.: idéalisation, compétition, complai-
sance, évitement, laxisme, etc.)? 
Commentaires ‡

ENJEU: Mes attentes envers le superviseur sont-elles réalistes?
Commentaires ‡

ENJEU: Quelles sont mes craintes et mes limites par rapport à la supervision et à ce superviseur?
Commentaires ‡
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ËA
Mon employeur et moi nous entendons-nous sur les modalités de la supervision?

OUTIL 5 

AJUSTEMENT DES MODALITÉS ORGANISATIONNELLES 

TRAVAILLEUR DE RUE ZONES DE COMPROMISEMPLOYEUR
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Évaluation des moyens de support fournis à l’interne

Mandat du superviseur

Individuel ou de groupe (avec ou sans coordo)

Critères d’embauche 

Fréquence et durée des rencontres

Balises éthiques 
(lien TR – superviseur – OC)

Modalités de rétroaction et évaluation 

Autres aspects

Choix du superviseur

Besoins à combler en supervision
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Une fois la démarche de réfl exion sur le choix d’un superviseur complétée, suis-je en mesure de le présenter en répon-
dant à cet enchaînement de questions? 

Je, travaillant à l’emploi de qui et auprès de qui, veux être supervisé par qui, pourquoi, pour faire quoi, comment, quand et dans quel cadre?

En décortiquant chaque terme de la question selon les indicateurs ci-dessous, ai-je les informations sur tous les aspects 
concernés pour justifi er le choix de mon superviseur?

Cet exercice est inspiré d’un outil produit par Jean Gosselin (1991) «Le respect du secret: esquisse d’une grille d’analyse», 

Service social, vol. 40, no 1, p. 52–65.  Une autre version de cet outil a été adaptée dans la trousse à l’intention des 

travailleurs de rue sur les rapports avec les autres intervenants « le travail de rue... dans un entre-deux » rédigé par Annie 

Fontaine et Michelle Duval en 2003 dans le cadre d’un projet de formation UQAM-ATTRueQ.

 

 

 
 

 

 

QUESTION PROFILINDICATEURS

JE

TRAVAILLANT

À L’EMPLOI DE QUI

AUPRÈS DE QUI

PAR QUI

POURQUOI

POUR FAIRE QUOI

COMMENT ET QUAND

DANS QUEL CADRE

valeurs, expériences, 
connaissances

principes professionnels, 
mandat, approche

mission et orientations de 
l‘employeur, obligations, 
structure

population rejointe, valeurs et 
culture, liens, acteurs environ-
nants

expertise, profi l, orientation

besoins, attentes

mandat du superviseur, 
aspects abordés

approche et formule

critères de sélection et 
d’évaluation, rapport à 
l’employeur

SOMMAIRE DE LA DÉMARCHE



La pratique du travail de rue se caractérise par différentes 
spécificités dont le rythme particulier de ce mode d’action 
hors murs fondé sur un processus d’intégration dans le mi-
lieu. Ainsi, un travailleur de rue qui en est à sa première an-
née et un autre depuis longtemps implanté dans un milieu 
connaissent une réalité quotidienne fort différente. Bien que 
ne soit pas linéaire le processus d’intégration d’un travail-
leur de rue, certaines étapes ponctuent cette démarche. 
Plusieurs éléments reliés au rythme de cette pratique sont 
à prendre en compte en supervision afin d’accompagner 
l’élaboration du rapport singulier du travailleur de rue à 
l’espace-temps qu’il investit. 

Décrivons comment se caractérisent ces différentes étapes 
afin d’en dégager quelques pistes d’adaptation de la su-
pervision à cette évolution de la pratique marquée par 
l’enchaînement d’une première phase d’observation et de 
pénétration, d’une deuxième d’intégration et d’implantation, 
d’une troisième d’action intensive, d’une quatrième de re-
nouvellement et d’une cinquième de bouclage.  

La première étape, cruciale pour les suivantes, implique de 
prendre le temps d’atterrir dans un milieu, de le découvrir, de 
l’observer, de l’infiltrer, c’est-à-dire de traverser ses filtres... 
Il s’agit alors de faire et refaire le tour du jardin pour con-
naître les différents espaces du territoire et les ressources 
qui y sont installées. Lors de cette phase, presque tous les 
travailleurs de rue éprouvent des sentiments controversés 
quant au rythme à adopter. Ainsi, bien qu’ils comprennent 
les motifs de prendre leur temps pour établir leur statut et 
éviter les pièges du milieu, plusieurs sont confrontés à un 
sentiment d’ennui et d’inutilité à force de « flâner » sans 
agir lors de leurs tournées sur le terrain.  Le degré de ra-
pidité d’infiltration dans un milieu fait d’ailleurs l’objet de 
débats au sein des équipes. Or, considérant l’expérience 
accumulée des travailleurs de rue, on sait combien la pa-
tience dans ce processus contribue à l’ancrage futur des 
actions entreprises. Ainsi, lorsque les nouveaux travailleurs 
de rue sont motivés par le désir de se mettre rapidement 
en action, il faut trouver diverses stratégies pour ralentir ce 
rythme sans les frustrer ni freiner leur énergie. Le super-
viseur doit alors être pédagogue pour ne pas transmettre 
une vision paranoïaque de la pénétration du milieu et plutôt 
aider à prendre conscience de ce que permet cette période 
apparemment passive.

Évidemment, différents facteurs sont à prendre en compte 
dans le rythme d’un praticien: son expérience, le fait qu’il 
connaisse ou non le milieu, les caractéristiques du secteur, 
l’historique de la pratique sur ce territoire influencent ce 
processus. Cela dit, les pièges à éviter quant à une intégra-
tion trop rapide sont de plusieurs ordres. D’abord, plusieurs 
estiment qu’une intégration trop rapide débouche souvent 

sur une compréhension superficielle du milieu, laissant la 
pratique « surfer » au hasard des rencontres. Une entrée 
pressée dans le milieu peut aussi faire pénétrer un réseau 
tellement spécifique qu’il limite ensuite la capacité d’élargir 
son bassin de rencontres. On peut également être ab-
sorbé par une série d’interventions ciblées et ponctuelles, 
compromettant le développement d’une approche globale 
d’accompagnement. Au contraire, prendre le temps de faire 
progresser sa perception et d’ancrer son positionnement 
dans le milieu augmente le degré de potentialité des futures 
initiatives. Ainsi, la connaissance du terrain et la reconnais-
sance des autres permettent de faire des choix plus straté-
giques favorisant l’empowerment des forces en présence, 
plutôt que de se démener dans le maintien de diverses rela-
tions de service sans cohérence d’ensemble. 

Cette étape confronte particulièrement les références per-
sonnelles et professionnelles du travailleur de rue. Cette 
adaptation exige parfois de déconstruire son bagage aca-
démique pour repenser ses conceptions de l’action sociale 
autour de la pratique du travail de rue dont le discours n’est 
pas axé sur la performance d’intervention, mais davantage 
sur la profondeur des liens. Son propre système de valeurs 
est aussi ébranlé dans cette étape où le contact avec un 
nouveau milieu expose à des cultures et à des modes de 
vie différents. Le superviseur peut donc pendant cette péri-
ode accompagner l’introspection du travailleur de rue face 
à ses valeurs et PPP (peurs, préjugés, principes) ainsi que 
l’aider à développer des stratégies pour créer les conditions 
favorables à son intégration tout en sachant reconnaître et 
profiter des opportunités qui se présentent pour avancer 
dans ce processus. Il doit aussi l’encourager à solliciter ses 
pairs pour favoriser son adaptation à la pratique. 

À cet égard, un délai de transition entre un ancien et un nou-
veau TR ainsi que des échanges et des visites interquartiers 
avec des collègues peuvent être utiles à cette étape. Faire 
le tour du quartier, transmettre la mission de l’organisme et 
les principes de base du travail de rue sont certainement 
des manières d’accompagner le praticien dans son proces-
sus d’appropriation de la pratique. Il importe toutefois de 
savoir doser la communication entre les membres d’une 
équipe pour éviter de glisser dans la surprotection ou la 
contamination d’idées préconçues auprès du « nouveau ». 
De manière à encourager l’autonomie et la responsabilisa-
tion, il faut équiper le travailleur de rue sans pour autant 
répondre à toutes ses questions; il faut en quelque sorte le 
« lâcher lousse » dans son territoire pour qu’il aille vivre son 
expérience... 

La deuxième étape représente une transition de la phase 
incognito d’observation vers une prise de contact de plus 
en plus intense. Que ce soit par le biais de stratégies de 
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rapprochement, de situations imprévues ou d’une relation 
commune, cette phase de transition exige d’investir dans la 
création de liens. Cette étape est donc marquée par un pro-
cessus d’établissement de contacts débouchant progres-
sivement sur la constitution d’un réseau de plus en plus 
solide. Cet enchaînement d’étapes implique la réception de 
demandes de plus en plus fréquentes et significatives et 
fait appel à un opportunisme croissant pour saisir les occa-
sions d’agir avec les personnes rejointes. 

Cette deuxième étape s’enchaîne avec la troisième lorsque 
le réseau de « poteaux » du TR se consolide, que sa position 
de TR dans le milieu se clarifie, que la reconnaissance de 
son rôle augmente et que son potentiel d’action est de plus 
en plus mis à profit. L’ouverture et la curiosité stimulent 
la créativité du travailleur de rue lors de cette période 
fructueuse en initiatives et en actions nouvelles; après 
s’être tellement senti inutile lors de la première étape, 
une telle mise en marche génère souvent un sentiment 
de satisfaction du devoir accompli. Il arrive même que la 
sollicitation devienne tellement grande qu’elle confronte 
désormais à un sentiment d’impuissance face à l’ampleur 
des besoins ou encore à un sentiment de toute-puissance 
devant le succès des réponses offertes. Lors de cette phase, 
il importe pour le travailleur de rue de prendre conscience 
de son aptitude à se mouvoir de façon stratégique dans son 
milieu afin de développer des manières de faire qui ne soient 
pas trop énergivores. C’est aussi le moment de profiter des 
nuances que le temps a permis d’installer et d’agir avec 
finesse dans les situations rencontrées. Un des défis de 
la troisième étape est, entre autres, d’apprendre à doser 
la proportion d’énergie investie à cultiver des liens avec 
le temps consacré à mettre en œuvre des actions et des 
interventions concrètes. Cette dimension est importante à 
explorer en supervision puisque c’est ce dosage qui permet 
à un travailleur de rue d’être actif et utile à long terme. 

Un travailleur de rue parvient à la quatrième étape lorsqu’il 
commence à ressentir un certain plafonnement dans sa 
pratique. Après un cycle d’environ trois ou quatre ans, il 
arrive en effet que des travailleurs de rue éprouvent la sen-
sation de tourner en rond, par exemple à force de flâner 
avec les mêmes jeunes; on a l’impression de trop les con-
naître, d’avoir donné ce qu’on avait à leur donner, de se ré-
péter, etc. Il arrive aussi que le passage de ces jeunes vers 
une autre phase de vie laisse les travailleurs de rue face à 
un sentiment de vide. L’attachement à des jeunes qui s’en 
vont, la fin de la gang, la rue qui change et qu’on reconnaît 
de moins en moins éjectent aussi parfois le travailleur de rue 
du sentiment confortable ressenti dans « l’bon vieux temps 
»... Dans les centres urbains, en particulier, le roulement des 
personnes qui vont et qui viennent dans la rue peut égale-
ment laisser le travailleur de rue face à un recommence-

ment perpétuel, épuisant son espoir de créer des liens 
significatifs. L’accumulation de récits difficiles et de réalités 
heurtantes contribue à alourdir l’expérience personnelle de 
certains tout comme peut drainer de l’énergie l’impression 
d’entretenir des relations de dépendance – dans un sens 
ou dans l’autre – avec des personnes accompagnées. La 
fatigue et l’épuisement se font alors parfois sentir, surtout 
chez ceux qui n’ont pas pris soin de se donner des moyens 
de ressourcement adéquats dès les premières années ou, 
encore, qui ont surinvesti leur rôle d’intervenant au détri-
ment de leur vie privée. L’appui du superviseur pour faire 
le bilan de sa pratique et pour faire le point sur ses projets 
est alors un atout pour éviter la stagnation ou l’escalade de 
cet inconfort. 

Ce bilan peut aider à reconnaître si on éprouve le besoin 
de prendre du recul et de se ressourcer ou plutôt de se 
relancer et de replonger. Réapprendre à connaître son terri-
toire sous un autre angle en reprenant l’observation de nou-
veaux espaces constitue une stratégie de base en travail de 
rue. Revisiter le milieu, découvrir de nouvelles populations, 
établir des liens avec de nouveaux réseaux ou d’autres ter-
ritoires sont un premier moyen de réanimer le quotidien 
d’un travailleur de rue et de réactiver sa pratique. Réaliser 
un projet « fou » avec les jeunes auxquels on s’est atta-
ché et qui sont en train de s’en aller peut aider à boucler 
les liens avant de passer à une autre étape. Consulter de 
nouvelles personnes-ressources, suivre des formations et 
s’ouvrir à de nouvelles lectures et analyses peuvent aussi 
stimuler le désir d’approfondir ses connaissances et sa ca-
pacité d’apporter une meilleure contribution aux personnes 
avec qui on travaille. Participer à la vie associative des tra-
vailleurs de rue, transmettre son expérience à des collègues 
ou à des étudiants représentent également une façon de re-
nouveler son rapport à la pratique. Il peut aussi arriver que 
le besoin d’un recul soit assez important pour prendre une 
pause afin de se reposer, de voyager ou de retourner aux 
études, par exemple. Certains reviennent de telles paren-
thèses fort ressourcés, soit pour continuer dans leur milieu 
ou encore dans un autre secteur ou un autre organisme. 

Après un plus ou moins long temps de renouvellement 
des étapes précédentes, le travailleur de rue arrive au 
moment de boucler son parcours en travail de rue. Selon 
les circonstances et les individus, cette cinquième phase 
varie en durée et en intensité. Cette étape peut survenir 
rapidement ou arriver après plus d’une dizaine d’années de 
pratique. Peu importe son ampleur, cette phase de clôture 
de la trajectoire d’un travailleur de rue est essentielle pour 
«fermer» les liens créés avec les personnes accompagnées. 
Cette démarche permet de se retirer avec sérénité, mais 
aussi de faire sentir aux personnes la valeur des liens 
entretenus au lieu de les laisser sur une note d’abandon. 
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Au cours et à la suite de cette période, le questionnement 
sur « l’après-TR » semble vif pour plusieurs. Certains 
quittent progressivement la rue pour se diriger vers 
d’autres fonctions associées à la pratique: coordonnateur 
administratif ou clinique, animateur, formateur, superviseur. 
C’est souvent quand la prochaine passion est devenue 
claire et possible que les vieux routiers quittent la pratique; 
les scénarios de conversion professionnelle sont alors 
tout aussi intéressants qu’originaux: intervenant en santé 
mentale, en toxicomanie, en hébergement, en protection de 
la jeunesse, accompagnatrice de naissance, animateur de 
cirque social, musicien, pilote de deltaplane, acupuncteur, 
agriculteur biologique, vidéaste, horticulteur, enseignant au 
collégial, chercheur, philosophe, coopérant international, 
humoriste, etc. Lorsqu’un travailleur de rue prend le temps 
de vivre sa cinquième phase, il peut mieux mettre à profit 
son bagage accumulé dans sa nouvelle profession et se 
laisser imprégner des principes du travail de rue pour en 
colorer la philosophie d’action. Le fait d’avoir poursuivi tout 
au long de sa pratique une démarche d’introspection, à 
laquelle aura pu contribuer un superviseur, favorise une telle 
appropriation et transférabilité des acquis. 

* Voir au point 3.1., « Les aspects abordés », un tableau 
synthèse des pistes de supervision selon les phases de la 
pratique.
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L’initiative de ce guide portant sur 
l’accompagnement professionnel origine du 
constat d’un manque d’outils pour alimenter la 
supervision en travail de rue et autres pratiques 
de proximité. Comme nous estimons que  le 
support qu’implique  la supervision est essentiel 
pour la santé des praticiens et pour la qualité de 
leur travail , les concepteurs de ce guide, réalisé 
par Médecins du Monde Canada en collabora-
tion avec l’ATTRueQ, ont voulu proposer une ré-
fl exion visant à maximiser l’apport de ce mode 
de ressourcement.

Divisé en cinq chapitres, cet ouvrage dresse 
d’abord un bref profi l du travail de rue et des 
besoins des praticiens au Québec; il décortique 
ensuite le mandat et les orientations de la su-
pervision, les différentes facettes qui composent 
ce mode d’accompagnement professionnel, 
les enjeux relationnels qui traversent le rapport 
superviseur – supervisé ainsi que les enjeux or-
ganisationnels qui encadrent ce moyen de sup-
port au sein des organismes communautaires.  
En annexe, nous proposons aux travailleurs de 
rue  une série d’outils leur permettant  d’analyser 
leurs propres besoins en supervision et les stra-
tégies à privilégier pour y répondre.  

Visant d’abord le travail de rue et les autres pra-
tiques de proximité, ce guide pédagogique sou-
haite également alimenter la réfl exion de prati-
ciens, coordonnateurs et superviseurs impliqués 
dans d’autres champs d’action communautaire 
et d’intervention sociale. 


